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AVANT-PROPOS 

Certains de mes lecteurs m'ont écrit pour me deman- 

der si j'avais abandonné l'intention de continuer la 

publication du Rituel du Judaïsme; ils s'étonnaient à 

bon droit de mon long silence, car depuis l'apparition 

du quatrième volume, deux années presque entières 

s'étaient écoulées. Je leur dois donc une explication. 

Loin de moi la pensée d'interrompre mon travail! Je 

veux, plus fermement que jamais, le mener à bonne fin. 

Mais mon collaborateur, M. de Pavly, dut s'arrêter et 

prendre du repos ; je résolus, par délicatesse, d'attendre 

le rétablissement de sa santé. Les mois passèrent, puis 

les années, et enfin M. de Pavly dut m'avouer qu'il lui 

était impossible, dorénavant, de me prêter son concours. 

Aussitôt, j2 me remis seul à l'œuvre, aidé des conseils 

d'un ami. Telle est, dans toute sa simplicité, la cause de 

mon long silence. 

Et maintenant que mes lecteurs, ces amis de la pre- 

mière heure, se rassurent! Le cinquième volume est sous 

presse, et ie manuscrit des suivants, Jusqu'au dixième, 

est prêt. Il y a donc lieu de croire que jusqu’à la fin de 

l'ouvrage aucun nouveau retard ne se reproduira plus, 

Mais qu'il me soit permis, avant de clore cet avant- 

propos, d'adresser à tous mes coreligionnaires une 

courte observation. 

Au chapitre I du livre de l'Ecclésraste, je lis ces mots: 

« Tous les fleuves vont à la mer, et la mer n'en est 

point remplie; les fleuves retournent au lieu d'ou ils 
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étaient partis, pour revenir dans la mer. » Cette phrase 

pourrait bien être appliquée à nous, Israélites, et à notre 

Code. Combien d'ouvrages ont combattu ces erreurs 

grossières sur le Rifuel, sans combler l’abime d'accusa- 

tions formulées contre nous, et qui péchent par leur 

base même ! Ces réfutations reviennent à leurs auteurs, 

puis retournent vers le lieu du combat pour tâcher 

d'atteindre le but idéal, démontrer l’absurdité du meurtre 

rituel qui nous est imputé. 

J'ai lu, dans un ouvrage de Strack, intitulé « Le Sang » 

et traduit par M. Salomon Reinach, qu'un Pape même 

avait voulu prendre, dans sa justice, la défense des Juifs 

dont la position devenait insoutenable. Voici ce que ce 

Pape écrivait: « Nous décrétons aussi que le témoi- 

gnage des chrétiens contre les Juifs n'aura aucune valeur. 

Il arrive en effet, parfois, que des chrétiens perdent 

leurs enfants et que les Juifs sont accusés par leurs 

ennemis de ravir et de tuer secrètement des enfants 

chrétiens, et de se servir pour leurs sacrifices du sang 

et du cœur de ces enfants ; 1l arrive aussi que les pères 

de ces derniers ou d’autres chrétiens, ennemis des Juifs, 

cachent ces enfants pour pouvoir accuser les Juifs et 

leur extorquer de l'argent par toutes sortes de vexations ; 

puis ils imaginent que ce sont les Juifs qui, secrètement, 

ont ravi et tué les enfants pour sacrifier avec leur cœur 

et leur sang, alors que leur loi défend formellement 

d'offrir des sacrifices sanglants, de manger et de boire 
le sang, de manger la chair des animaux à ongles fendus. 

(C'est une erreur, il faut dire «non fendus ».) Nous 

avons vu cela bien des fois, à notre cour, chez des 

Juifs convertis à la foi chrétienne. C’est sur de pareilles 

accusations que, contre toute justice, un grand nombre 

de Juifs ont été saisis et incarcérés, etc... » Bulle du 

| 
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Pape Grégoire X, 7 octobre 1272. Puis suivent les 

bulles des Papes Martin V, 20 février 1422, Paul IIT, 

12 mail 1940, Clément XIII et bien d’autres encore. 
Pourquoi avons-nous donc besoin de défenseurs, et 

surtout de défenseurs chrétiens, sur un sujet si éminem: 

ment pur ? Notre Code est inconnu: les morts et les 

absents ont tort. Notre Yifuel me semble un absent 

sur qui les antisémites frappent à coups redoublés, 

n'ayant aucune crainte de voir cet hébreu devenir clair 

et en mesure de saper les fondements de leurs calomnies. 

Et faut-il encore rechercher de nouveaux défenseurs, 

hommes droits et instruits, ne demandant pas mieux de 

travailler pour la bonne cause, mais qui peuvent ne pas 

être crus, ou plutôt faut-il mettre au jour ce Rifuel, de 

manière qu'il parle pour ainsi dire lui-même, et qu'il soit 
\ 

son propre avocat? Je laisse le soin de choisir à mes 

lecteurs et aussi à tous les champions que j'admire et 

qui se sont efforcés de démontrer des vérités qui ne 

veulent pas être comprises. 

Cependant, il faut bien le confesser, cet ouvrage 

semble peu goûté, même des Israélites. Auraient-ils, 

eux aussi, après vingt siècles de persécutions, commencé 

à douter des choses saintes? Je ne le crois pas. Le 

pape Grégoire X, tout en rendant justice à leurs mœurs, 

mœurs, dénonce leur opiniâtreté à persévérer dans leurs 

croyances. Opiniâtreté louable et généreuse qui leur a 

permis de traverser les bûüchers de l’'Inquisition tout en 

gardant la foi de leurs pères. [1 leur est donc impossible 

de rester impassibles, quand les chrétiens eux-mêmes 

paraissent s'intéresser à cette œuvre. 

Qu'ajouterai-je si ce n’est que la poignée de Juifs 

n’est pas encore veuve, puisqu elle a à sa tête notre 

vénéré Grand-Rabbin, Monsieur Zadoc Kahn, qui dès 
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le commencement de ma traduction m'a le premier 

encouragé. C’est grâce essentiellement à lui et à quelques 

autres que je continue la publication du Rituel. Je tiens 

à le remercier dans mon cinquième traité et à lui expri- 

mer toute ma reconnaissance pour le bienveillant accueil 

qu'il a fait à un travail dans lequel je mets toute mon 
âme d'Israélite et d’honnête homme. 

A. NEVIASKY. 

Orléans, Avril 1901. 
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CINQUIÈME TRAITÉ 

PREMIÈRE SECTION 

MANN n10A 

OU 

DU MÉLANGE DES ALIMENTS PERMIS 
AVEC LES ALIMENTS DÉFENDUS 

INTRODUCTION 
Les lois relatives aux mélanges ne sont pas à pre- 

mière vue de source biblique. En y réfléchissant, nous 

pouvons cependanttrouverune allusion dans les paroles 

suivantes de l’Ecriture Sainte, chapitre XII ducinquième 

livre de Moïse : « &227 NY 077 12 071 92N 1929 Pi PT 
Garde-toi seulement de manger du sang de ces bêtes, car 

le sang est leur äme. » Il faut remarquer que le verbe 

5x s'emploie pour désigner un aliment épais : or, le 
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sang est un liquide et par suite on devrait remplacer 

ce verbe par le suivant ñnŸ qui signifie boire. Plus 

loin, dans le quatrième livre de Moïse, chapitre XXII, 

2%, nous trouvons cette sentence de Balam : « D 7h 

Dbbn piton Sont 39 22w N5 NUM TND DD N202 
nnwt Voici, ce peuple se lèvera comme un vieux lion, 

et il s'élèvera comme un lion qui est dans sa force: il 

ne se couchera point qu'il n’ait mangé la proie et bu 

le sang des blessés à mort. » Dans le Talmud, traité 

min, page 22, MUDD L'NY np DT) 092 Ÿ”3 ATEN 
Dvy5n nN, les disciples de Rabbin Ismaël enseignent 

qu'une exception est faite pour le sang qui sort en un 

seul jet après le premier coup porté à l'animal, et ce 

sang tombé sur les gerbes n’est point considéré comme 

un arrosement d’eau qui pourrait en interdire l’usage, 

si elles se trouvaient en contact avec des choses im- 

pures. De cette phrase on peut tirer la conséquence 

suivante : le sang qui s'écoule doucement de la bles- 

sure de l’animal, produit sur les gerbes le même effet 

que l’arrosement d’eau. À la page 36, b, traité Choulin 

du Talmud, nouslisons : D 0272 MINE MAN 715 ADN 

122973 c'est-à-dire : Abaïa a répondu à ses collègues : 

« Si le sang d’un animal lué s’est répandu sur les 

serbes, on considère le cas comme l’arrosement de 

l’eau; dès lors, le contact d’une chose impure en rend 

l'usage interdit. » Et pourtant tous les préceptes né- 

gatifs du sang sont exprimés par le mot 53Nn 52 qui 

signifie « Ne mange pas » et non par le mot ñnwn 52 

qui veut dire « Ne bois pas ». 

On peut donc conclure, d'après les préceptes néga- 

üfs, qu’il est non seulement défendu de faire usage du 

sang pur, mais encore de manger un mélange quel- 

conque qui en contiendrait, ne fût-ce qu’unegoutte. Il 

net Laden sd "te. ns fl Le te 

ET RE ae | 
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est d’ailleurs indifférent que le mélange se présente 

sous la forme d’une pâte ou d’un jus. Les mélanges 

constituant des mets proprement dits, il n’est pas 

étonnant que l’Écriture emploie le mot 53N, manger, 

pour parler du sang. | 

De tous ces préceptes, il découle naturellement que 

les défenses relatives au mélange des aliments permis 

avec des aliments défendus ont leur source dans la 

Bible, et ces défenses ont pour cause la saveur que l’a- 

liment défendu donne au mélange. Citons quelques 

exemples : 

La graisse défendue plongée dans une marmite 

contenant de la viande permise donne à celle-ci un 

certain goût. Cette défense est bibliqe; on lit en effet 

dans le Lévilique, chapitre VII, 52Nn N9 298 52. Vous 

ne mangerez aucune graisse défendue ou le germe 

embryogénique trouvé sur l'œuf cuit avec d’autres 

œufs. (V. S 98.) 

On ne tient pas compte dans un mélange des os de 

la viande défendue parce qu'ils ne communiquent au 

mélange aucune saveur. (V. $ 99.) 

Si un insecte ou un œuf renfermant un petit poussin 

tombe dans une marmite d'aliments permis, le mé- 

lange ainsi formé est interdit, lors même que les mets 

permis représenteraient une quantité mille fois supé- 

rieure au morceau tombé dans la marmite. Il s’agit ici 

d’un précepte négatif, qui prend son origine dans le 

_ Lévitique, chapitre XI, 43, où l’on trouve ces paroles : 

von vin 522 D2n%23 nN Ypwn 0N. Ne rendez point vos 
personnes abominables par aucunreptile quise traîne.» 

Le Talmud, traité Choulin, page 98, b, dit que quand 

l'œuf possède un petit poussin, on considère celui-ci 

comme un replile, et c’est là que commence le com- 

mentaire Tesphot non nx12, (V. $ 100.) 



10) INTRODUCTION. 

Cette dernière explication se rapporte aux lois rela- 

tives au morceau défendu présentable et à l'aliment 

défendu susceptible d’être permis. (V. $ 101, 102.) 

Un mélange est permis lorsque l'aliment défendu 

qu'il renferme, altère sa saveur. {V. $ 103 et 104.) 

Deux aliments, l’un défendu, l’autre permis, ayant 

séjourné ensemble pendant vingt-quatre heures, sont 

considérés comme aliments cuits : le premier doit être 

dans ce cas soixante fois supérieur au second. (V. 

$$S 105 et 106.) 

Il faut se garder de faire cuire des œufs avec leurs 

coquilles dans une marmite où se trouverait une chose 

impure. Il est également interdit de faire cuire dans 

le même four un aliment permis avec un aliment dé- 

fendu. (V. $$ 107 et 108.) 

Lorsque le mélange est composé d'aliments secs, les 

uns permis, les autres défendus, mais tous deux de 

même nature, son usage est autorisé si les premiers 

l’'emportent en grande quantité sur les seconds; mais 

si l'aliment défendu est présentable et de même na- 

ture que l'aliment permis, le mélange est défendu, 

même quand le premier de ces aliments ne s’y trouve 

qu’en très petite quantité. Enfin en cas de doute et de 

double doute, on peut appliquer d’une manière assez 

large les règles établies. (V. $& 109, 110 et 111.) 

Tels sont les principaux points traités dans ce 

cinquième volume. 

PT TT UN VE mn 

US 7e PT A 

_qè 

74 



DU MÉLANGE DES ALIMENTS PERMIS 

AVEC LES ALIMENTS DÉFENDUS 

$ XCVIIT 

Du mélange d’un aliment défendu 

avec un aliment permis et de la dissolution 

(Ce paragraphe contient 9 articles) 

ARTICLE 1%. — Lorsqu'un aliment défendu se 

trouve mélangé avec un aliment permis de nature 

différente, par exemple, lorsque de la graisse 

défendue est mélangée avec de la viande, il faut 

faire déguster ce mélange à un païen. Si le païen 

dit qu'il ne sent pas la saveur de l’aliment défendu, 

ou que, s’il la sent, 1l la trouve altérée, le mé- 

lange est permis, à la condition toutefois que l’ali- 

ment défendu n’ait pas dans la suite amélioré le 

goût du mélange ; mais il faut laisser ignorer au 

paien qu’on à besoin de s’en rapporter à son 

avis (1). S'il n’y a pas de païen pour déguster ce 

1) L'auteur ne parle, bien entendu, que du cas où le 

paiïen n'est pas cuisinier ; mais, s’il est cuisinier, on peut 

s’en rapporter à sa parole, même lorsqu'il sait de quoi il 

s’agit, car, pour conserver sa place, il a tout intérêt à dire 

la vérité 2”, 
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mélange, ce dernier doit contenir une quantité de 

Paliment permis soixante fois supérieure à Pali- 

ment défendu (2). I! en est de même pour un mé- 

lange de deux aliments, l’un défendu, Fautre per- 

mis, mais tous deux de même nature, ce qui rend 

la dégustation inefficace ; dans ce cas, l'aliment 

permis doit être soixante fois supérieur à l'aliment 

défendu. 

GLose : Actuellement il est d'usage de ne point 
faire déguster le mélange à un païen ; on se 

contente d'évaluer si la quantité de lPaliment per- 

mis est soixante fois supérieure à celle de Paliment 

défendu. 

Arr. 2. — Le mélange étant composé de deux 

aliments de même nature, la marmite vient à se 

renverser de telle sorte qu’il est impossible de 

juger si la quantité de laliment permis était 

réellement soixante fois plus grande que celle de 

l'aliment défendu. S'il a été reconnu avant l’acci- 

dent que l'aliment permis formait la plus grande 

(2) On peut conclure d’après l'auteur que, lorsqu'un 

païen dit qu’il sent la saveur de l'aliment défendu, le 

mélange est défendu, quand bien même l'aliment permis 

serait soixante fois supérieur à l'aliment défendu. De 

même le mélange est permis, quand le païen prétend ne 

pas sentir la saveur de l'aliment défendu, même dans le 

cas où l'aliment permis ne serait pas soixante fois supé- 

rieur 2, 

ie Véatnul as te tdi 

OPEN PR ES SE PR PO DR PT UT | 

CC ES CN DR PRET TE, 

VAR CRT. 

PUR VAT 

de 2e ct cl à af 
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partie du mélange, celui-ci est permis ; dans le cas 

contraire, 1l est défendu (3). 

 GLose: Les aliments de même nom (4), bien que 

de forme différente, sont de même nature :; dans ce 

cas, en effet, ii la similitude de nom ADO 

et non celle du goût (5). 

Le mélange étant composé de deux aliments de 

nature différente, la marmite se trouve renversée. 

(8) Le net plusieurs autres commentateurs expliquent 

de la manière suivante la permission accordée pour un 

mélange dont la plus grande partie se compose d'aliments 

permis. La loi biblique permet le mélange de deux 

aliments, l'un permis, l’autre défendu, mais de même 

nature, si l’aliment permis s’y trouve en plus grande 

quantité ; de son côté, la loi traditionnelle demande pour 

autoriser l'usage d'un tel mélange une quantité d'aliments 

permis soixante fois supérieure. Si donc une marmite 

contenant un mélange de deux aliments, l’un permis, 

l’autre défendu, se renverse sans qu’il y ait possibilité de 

savoir si le premier est soixante fois supérieur au second, 

il se produit alors ce qu’on appelle un doute sur une 

défense rabbinique. C’est pourquoi d'après la règle géné- 

rale on admet l'opinion la plus modérée. 

(4) Parce que c’est une défense biblique. 

(5) Le commentateur 2”’w émet un avis contraire à celui 

de la glose; il dit en effet que les aliments ayant une 

saveur semblable sont de même nature, car en lespèce, 

c’est la similitude de saveur qui importe et non celle du 

nom. Il semble que cet avis l'emporte sur celui de la 

glose ; beaucoup de choses en effet portent le même nom 

sans être de même nature. Plusieurs commentateurs 

admettent d’ailleurs cette opinion contraire à la glose. 
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Si l’on sait que la quantité des aliments permis est 

supérieure à celle des aliments défendus, mais 

sans être certain que la première l'emporte de 

soixante fois sur la seconde, le mélange est dé- 

fendu (6). 

Le mélange consistant en aliments de même 

nature et en aliments de nature différente, la mar- 

mite se renverse de telle sorte qu’on ne peut plus 

savoir si la quantité des aliments permis est 

soixante fois plus grande que celle des aliments 

défendus ; si l’on sait que la plus grande partie du 

mélange est composée d'aliments permis de même 

nature, le mélange est permis, les aliments de 

nature différente étant considérés comme dis- 

sous (7). 

Arr. 3. — Le mélange ci-dessus n’est permis 

qu'en cas de renversement de la marmite. Mais 

lorsqu'on assiste au mélange des aliments défendus 

(6) Parce qu'un mélange de deux aliments, l’un permis, 

l’autre défendu, est interdit par la loi biblique, lorsque le 

second communique une saveur au mélange. Lorsqu'on 

ignore sil’aliment défendu a donné sa saveur au mélange, 

il naît alors ce qu’on appelle un doute sur une défense 

biblique et de ce doute résulte la défense du mélange. 

(7) Il n'est ici question que des aliments de nature diffé- 

rente et de ceux de même nature qui ont tous été mélan- 

vés en une seule fois. Mais si les premiers ont d’abord été 

mélangés, puis les seconds, le mélange est défendu 71, 

orties GE 8 Sail Store ârlach névdaieé ile main in rise sn dat itind anti 
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avec les aliments permis sans pouvoir évaluer si 

[la quantité de l’aliment permis est soixante fois 

supérieure à celle de l’aliment défendu, l'usage 

de ce mélange est interdit par l'autorité rabbi- 

nique (8). 

Arr. 4. — Lorsqu'un aliment défendu à été cuit 

avec un aliment permis, ou qu'un aliment défendu, 

visible et en entier, a été jeté hors de la marmite, la 

quantité de l'aliment permis doit être soixante fois 

plus grande que la totalité de l'aliment défendu, 

* car il est impossible d'évaluer le degré de saveur 

communiquée au mélange par l'aliment défendu. 

Par conséquent, lorsque des aliments permis sont 

cuits dans une marmite qui, le même jour, a 

servi à préparer des aliments défendus, la quan- 

tité des aliments soumis à la cuisson doit être 

soixante fois supérieure au poids de la marmite, 

Il en est de même lorsque, par mégarde, on 

laisse tomber une cuiller ayant servi à la prépara- 

tion d'aliments défendus dans ure marmite où se 

(8) Un jeune enfant, par exemple, laisse tomber un 

petit morceau d'un aliment défendu dans un mets permis; 

on est certain que l'aliment permis est supérieur à l'ali- 

ment défendu, mais on ignore si le premier l'emporte de 

soixante fois sur le second : dans ce cas le mélange est 

défendu. 
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trouvent des aliments permis; la quantité de 

ceux-ci doit être soixante fois plus grande que la 

partie de la cuilier qui s’est trouvée en contact 

avec les aliments défendus. On ne peut, en effet, 

évaluer la quantité d’aliment défendu absorbée 

par la marmite ou par la cuiller. La loi n’établit 

aucune différence en ce qui concerne la matière 

de la marmite ou celle de ia cuiller ; peu importe 

que ces ustensiles soient de fer, de terre ou de 

bois. 

GLose : Une quantité soixante fois supérieure au 

poids de la marmite n’est exigée que dans le cas 

d'absorption, par cet ustensile, d'aliments défendus 

soumis à l’action du feu. Mais si Pabsorption a 

lieu par suite du salage, les aliments cuits ne 

doivent être soixante fois supérieurs qu’à la quan- 

uté obtenue en grattant l'intérieur de la mar- 

mite (9). (V. $ 62.) 

(9) Bien que ce doute ne porte que sur une défense tra- 

ditionnelle, qu'on peut appliquer avec inodération, iei 

cependant la défense est expresse, car il ne s’agit pas d'un 

doute, comme par exemple, dans le cas d’un mélange qui 

se trouve renversé, mais d’une ignorance. 

On peut se demander pourquoi le texte défend un mé- 

lange, existant déjà, d'aliments permis et d'aliments 

défendus, lorsqu'on ignore si les premiers sont soixante 

fois supérieurs aux seconds. Ce mélange n'est-il donc pas 

semblable au mélange qui se trouve renversé? Le com- 

mentateur semble répondre à cette question : en effet, il 
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Un auteur va plus loin. Si la cuiller est en métal, 

l’aliment cuit doit, selon lui, l'emporter de 

soixante fois sur la cuiller entière, même lors- 

qu'une partie seule a été en contact avec les mets 

permis, le métal étant bon conducteur de la cha- 

leur. 

Gross : On se base sur la première opinion, Un 
aliment défendu peut se dissoudre et perdre son 

goût dans une quantité soixante fois plus grande 

de mets permis ; si cet aliment défendu est visible, 

il doit être enlevé. Par suite, lorsqu'une petite quan- 

tité de graisse défendue tombe et perd son goût 

dans des aliments chauds soixante fois supérieurs 

à cette quantité, on doit verser un peu d’eau froide 

dans la marmite ; la graisse remonte naturellement 

à la surface et se fige. Elle est alors considérée 

comme un aliment visible, qui doit être enlevé (10). 

cherche à montrer la nuance qui existe entre ces deux 

mélanges et il explique que le cas d’un mélange renversé 

n'est que l’exception, tandis que le second cas est très fré- 

quent. Si donc on permettait ce dernier, on trouverait 

toujours un prétexte pour faire naitre un doute; c'est 

pourquoi le texte défend le mélange dont il s’agit. Si cette 

raison donne seule lieu à la défense, il serait peut-être 

préférable de se montrer aussi large pour le mélange 

existant déjà que pour celui qui est renversé, 

On peut d’ailleurs s’en rapporter au Talmud, traité 191 

Choulin, page 49, colonne ?, qui prescrit de se montrer 

moins sévère pour un cas incertain sur lequel les avis 

sont partagés. V. la réponse K27 Rovo, 

(10) V. $ 91, article 5, 
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Un aliment défendu mêlé avec un aliment permis 

soixante fois supérieur au premier tombe dans une 

autre marmite: la quantité du mets permis doit 

être alors soixante fois supérieure à l'aliment 

défendu. Si, cependant, ce dernier tombe deux fois 

dans la même marmite, l’aliment permis n’a besoin 

que d’être une seule fois soixante fois supéricur à 

l'aliment défendu. (V. 94.) 

ART, 5. — La quantité d'aliment défendu est 

connue, par exemple, une cuiller neuve ou toute 

autre cuiller a absorbé précédemment une quantité 
A de lait égale en volume à une demi-olive: elle est 

ensuite plongée dans une marmite de viande. Dans 

ce cas, l'aliment permis contenu dans la marmite 

doit lPemporter de soixante fois sur la quantité 

absorbée par la cuiller. (Glose: La vaisselle 

n'est pas considérée comme ustensile défendu, 

mème après avoir servi à des aliments défendus.) 

Mais si la cuiller, déjà vieille, a servi le jour 

même, le poids de la viande doit être soixante 

fois plus grand que celui de la cuiller entière, 

(Glose : La quantité absorbée est inconnue ; par 

conséquent le poids de la cuiller entière est 

défendu.) On prétend également qu’il suffit d’une 

quantité soixante fois supérieure à la quantité 

absorbée (11). 

(11) Si la quantité del'aliment permis n’est pas soixante 

: 
‘ 

| 

| 

| 
: 

| 
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GLosE : La première opinion est préférable ; elle 

est d’ailleurs conforme au paragraphe 92, qui traite 

d'une petite goutte de lait tombée dans une mar- 

mite de viande. Quelques auteurs ne font, d’après 

la loir, aucune différence entre une cuiller neuve et 

celle qui a déjà servi; cette différence n’existerait 

qu'entre les ustensiles de terre et ceux de métal. 

Selon eux également, il est impossible de débar- 

rasser complètement d’un aliment défendu la vais- 

selle de terre ; par suite, cette dernière seule et 

non celle de métal est considérée comme ustensile 

défendu. Dans ces conditions il est préférable d’ap- 

pliquer strictement la Loi. (V. $ 92.) 

ArT. 6. — Un aliment défendu de la grosseur 

d’une demi-olive a été mélangé avec un aliment 

permis. Celui-ci doit être soixante fois supérieur à 

une demi-olive, grosseur de l'aliment défendu (12), 

Ant. 7. — Lorsqu'un œuf cuit avec d’autres 

œufs contient un petit poussin ou une petite goutte 

fois supérieure à celle de la graisse défendue, le mélange 

est interdit, même après avoir ensuite enlevé la graisse 

défendue 3” 7’, 
(12) Le commentateur 2”w dit qu’il semble résulter de 

la glose que tout aliment permis qui a absorbé une partie 

d’un aliment défendu, sans qu’on puisse évaluer la quan- 

tité absorbée, doit être considéré comme morceau défendu. 

On ne doit pourtant appliquer cette règle qu'autant que 

a perte qui en résulterait serait de peu d'importance ; 

dans le cas contraire on ne doit pas compter cet aliment 

comme mets défendu, do 
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de sang, ceux-ci doivent être soixante et une fois 

supérieurs à l’œuf défendu qui renferme le petit 

poussin ou la petite goutte de sang (13). 

ART. 8. — Le pis peut être dissous par une 

quantité cinquante neuf fois supérieure à la sienne. 

GLose : De nos jours, tous les mélanges défen- 

dus (14) peuvent être dissous à l’aide d’une quantité 
d’aliment permis soixante fois supérieure à celle 

de l'aliment défendu, à l'exception du pain levé de 

Pâques et du vin d’un païen, pour lesquels on doit 

appliquer la loi ; à la condition toutefois que lali- 

ment permis n'ait point pris la saveur de l’aliment 

défendu, autrement le mélange est défendu, lors 

même que l’aliment permis serait mille fois supé- 

rieur à l'aliment défendu. En effet, un mélange, quel 

qu'il soit est toujours défendu lorsqu'il conserve la 

saveur de l’aliment défendu. Le sel, les légumes, 

qui changent le goût des mets, doivent par suite 

être considérés comme insolubles, si par leur 

nature même ils sont défendus (15). (Voir à la fin 

du $ 105.) 

(13; Parce que n'est pas considéré comme morceau 

défendu l'aliment qui, après avoir absorbé une certaine 

quantité d'un mets défendu, tombe dans un aliment per- 

mis 2107 Na, | 
(14) Le T’ù dit quil n’y a aucune différence à faire 

même quand la défense n’est que traditionnelle. V. Talmud, 

traité Choulin ñ”35 qui défend de négliger la pratique des 

lois rabbiniques. 

(15) On ne fait aucune distinction entre la défense 

biblique et la défense traditionnelle 72, 

CAE TE 
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Arr. 9, — Dans une marmite contenant une 

quantité d'aliments permis égale en volume à 

cuquante-neuf olives tombent deux aliments dé- 

fendus, par exemple de Îa graisse et du sang, 

chacun d'eux d’un volume égal à celui d’une olive. 

Dans ce cas, chaque aliment défendu compte pour 

dissoudre l'autre (16) avec les cinquante-neuf par- 

ties d'aliments permis et le mélange est permis. Il 

en est de même dans le cas suivant: de la graisse 

défendue d’un volume égal à celui d’une olive 

tombe dans des aliments permis représentant en 

volume vingt-neuf olives ; dans uue autre marmite 

contenant des aliments permis équivalant en 

volume à trente olives tonbe involontairement du 

sang de la grosseur d'une olive, puis ces deux 

(16) Par exemple, un mets préparé pour un païen. La 

défense qui pèse sur le mélange, même lorsque l'aliment 

permis est mille fois supérieur, n’est que traditionnelle; 

c'est pourquoi on peut charger un cuisinier paien de 

déguster un mélange pour savoir si l’aliment défendu lui 

a communiqué sa saveur : dans l'affirmative ce mélange 

est interdit ; dans la négative il est autorisé, 

(17) La saveur de la graisse défendue n'étant pas la 

même que celle du sang, chacun des aliments défendus 

peut compter séparément avec l'aliment permis pour 

donner à celui-ci une quantité soixante fois supé- 

rieure 512, 
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quantités sont mélangées (17): ce mélange est 

permis (18). 

GLosE : Et, en effet, si ces deux aliments défendus 

d’un volume égal à celui de deux olives sont le 

premier de la viande et le second du fromage, 

chacun d'eux peut dissoudre l’autre (19). 

s IC 

Du compte que l’on doit tenir des os pour dis- 

soudre un aliment défendu, et de la défense de 
délayer avec intention un mets non permis. 

(Ce paragraphe contient 7 articles) 

Anrice 14%. — Lorsqu'un morceau de viande 

défendue renfermant un os tombe dans une mar- 

mite qui contient un aliment permis, los défendu 

compte avec celui-ci pour dissoudre le morceau de 

viande défendue (1); il va sans dire que los per- 

“mis comple avec l'aliment permis et la moelle de 

(18) Si on a agi avec intention, le mélange est défendu. 

NAS: 09% art7 9: 

(19) Il est entendu que les morceaux de viande et de 

fromage sont tombés ensemble dans une marmite de 

légumes. | 

(4) Le T’ s'explique ainsi parce que les os, bien qu'on 

ne puisse les manger, absorbent en cuisant une certaine 

quantité de viande défendue. 

: 
| 
| 
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l'os défendu avec ce dernier (2); quant à la mar- 

mite, elle reste en dehors (3). 

GLose : Certains auteurs se montrent plus sé- 

vères sur ce point et défendent de compter los 

défendu (4) avec l'aliment permis pour dissoudre 

le mets défendu; mais quand Papplication de cette 

règle cause une trop grande perte, on peut s’en 

rapporter à ceux dont l'opinion moins sévère per- 

met de compter l'os défendu avec l'aliment permis 
pour dissoudre laliment défendu. Cette opinion 

est d’ailleurs la mieux fondée. 

Art. 2. — L’os défendu ne compte avec l'aliment 

permis que dans le cas où le morceau de viande 

défendue était cru avant d’être mis en contact dans 

(2) Parce qu'on peut manger la moelle des os et que 

ceux-ci donnent une saveur au mélange. 

(3) L'auteur parle de la marmite qui a servi pour la 

. première fois à faire cuire des aliments permis et des ali- 

ments défendus; mais si ce fait s’est reproduit une 

seconde fois, l'aliment permis doit représenter une quantité 

soixante fois supérieure à celle qui a été absorbée par la 

marmite lors de Ia première cuisson. 

(4) La glose prescrit de ne pas compter les os défendus 

avec l'aliment permis, mais il faut comprendre que les os 

ne comptent pas non plus avec la viande défendue, ils 

restent en dehors, et les os permis comptent avec l'ali- 

ment permis 2’w, Il semble toutefois que le texte l’em- 

porte sur la glose, parce qu'un os sans moelle n'est qu'une 

matière calcaire qui ne dégage aucune saveur dans un 

mélange quelconque ; de plus il s'assimile une partie de 

la saveur de la viande défendue, Il est done préférable 

d'admettre l’opinion du texte. 



DE RITUEL DU JUDAISME 

Ja marmite avec l’aliment permis. Mais si le mor- 

ceau de viande défendue avait été cuit auparavant, 

l'os défendu compte avec le morceau défendu (5), 

car pendant la cuisson 1l à absorbé de la viande 

défendue. 

Arr. 3. — Dans tous les cas où 1l y a eu absorp- 

tion, on compte le morceau défendu avec l'aliment 

permis pour dissoudre la partie défendue absorbée 

par celui-ci (6). 

GLose : On n'a pas l'habitude de procéder ainsi, 

car le mélange tout entier est défendu. (Voir $ 92.) 

Arr. 4. — L'évaluation du potage et des corps 

qui se trouvent à sa surface, comme l’écume, 

celle de l'aliment permis et de l'aliment défendu 

et des divers morceaux qui composent le mélange, 

n'ont lieu qu'après lPébullition. On doit procéder 

ainsi lors même que la quantité de l'aliment permis 

(5) L'aliment permis doit représenter une quantité 

soixante fois supérieure à celle de la viande défendue, au 

moment où celle-ci était encore crue, car la cuisson la 

- fait diminuer de volume 7, 

_ (6) Il est bien entendu que le morceau qui a absorbé 

une certaine quantité d’un aliment défendu et qui a été 
mêlé avec un mets permis, peut être ajouté à celui-ci afin 

d'atteindre une quantité soixante fois supérieure à la 

partie absorbée; mais le morceau seulest toujours défendu, 

car il n’est jamais entièrement débarrassé de toute la 

matière défendue qu'il s’est assimilée. 
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serait, avant l’ébullition, supérieure à celle qui est 

exigée, car l’ébullitiôn en réduit une partie. Il ne 

s’agit ici que du cas où ies aliments permis et les 

aliments défendus ne sont pas de même nature; 

si au contraire ces aliments sont de même nature, 

on doit tenir compte également (7) de l’écume et de 

la partie absorbée par la marmite. Les aliments 

sont alors considérés comme intacts, et on ne 

compte pas la perte occasionnée par l’ébullition. 

ART. 5. — Il est défendu de dissoudre de propos 

délibéré un mets défendu (Tet8). Par suite, quand 

un aliment défendu est mis en contact avec un 

aliment permis, qui n’est pas soixante fois supé- 

rieur au premier, il est défendu d'ajouter la quan- 

tité d’aliment permis nécessaire pour dissoudre 

l'aliment défendu. Mais si la dissolution ou l’addi- 

tion d’une certaine quantité d’aliment permis a lieu 

sans intention, le mélange est permis. Si lacte a 

(7) Plusieurs commentateurs 4733 7’ N’ñn2 Nav 

disent que cette défense est traditionnelle, et le commen- 

tateur T21N7 prétend qu’elle est biblique. Cette différence 

entre les deux opinions concerne un aliment défendu que 

l’on à annulé par erreur; si la défense est traditionnelle, 

le mélange est permis; si au contraire la défense est 

biblique, le mélange est défendu. 

(8) IL faut entendre qu’une très petite quantité d’un 

aliment défendu a été jeté dans une très grande quantité 

d'aliments permis. 



+ 

26 RITUEL DU JUDAISME F 

été intentionnel, le mélange est-défendu et pour 

celui qui a opéré la dissolution, quand ce mélange 

lui appartient, et pour la personne à qui il est des- 

tiné (9); mais 1l est permis pour toute autre per- 

sonne. | 

Grose F : Il est défendu de vendre ce mélange à 

un autre Israélite (10), car personne ne doit profi- 

ter d’un aliment défendu dissous contrairement à la 

Loi. 

GLose IT : Il s’agit ici du cas où le mélange est 

composé soit d'aliments secs, soit même d'aliments 

liquides; d’après certains auteurs, n’est pas consi- 

déré comme morceau défendu laliment qui a 

absorbé une certaine quantité d’un mets défendu. 

(V. $ 92.) Mais le morceau soumis à l'absorption 

reste défendu, même après l'addition d’une quan- 

tité d'aliments permis capable de rendre ces der- 

niérs soixante fois supérieurs à l'aliment défendu. 

Certains auteurs prétendent que le mélange est 

permis, lorsqu'on n'en a pas cu connaissance au 

préalable; dans le cas contraire, il est défendu, 

(9) Si le melange était permis pour la personne qui a 

fait dissoudre l'aliment défendu, celle-ci pourrait être 

. portée à commander à son serviteur de faire la dissolu- 

tion à son profit 2”w, | 
(10) 11 n’est question ici que du cas où un Israélite vend 

à son coreligionnaire à plus bas prix que ne le ferait un 

païien; mais si l’Israélite et le païen vendent au même 

prix, il est permis au premier de vendre à son coreligion- 

naire, car celui ci ne profite en rien de la défense 2”w, 
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mème d’après l'opinion qui admet que l’aliment 
qui a absorbé une certaine partie d’une chose 

défendue n'est pas considéré comme morceau 

défendu. L'habileté du rabbin chargé de l'examen 

du mélange doit donc être assez grande pour 

découvrir la présence des aliments défendus; mais 

on n’a pas l'habitude de procéder de cette ma- 
nière (11). 

ART. 6. — Par ordre des savants rabbiniques, il 

est défendu d'opérer le mélange d’un aliment 

défendu avec un aliment permis; par suite, si ce 

mélange a été fait de propos délibéré, il est défendu. 

Mais si l'aliment défendu par ordre des savants 

rabbiniques est tombé accidentellement dans un 

aliment permis, ce dernier n’étant pas soixante fois 

supérieur au premier, on peut augmenter la quan- 

tité de Paliment permis pour dissoudre l'aliment 

défendu (12). 

(11) Les commentateurs 2”© T0 disent qu'on ne peut 

augmenter les conséquences d’une défense quand l'exis- 

tence de celle-ci n’est pas certaine, c’est pourquoi il n’est 

pas nécessaire d'examiner si l’aliment permis s’est trouvé 

augmenté par suite de l’absorption. 

(12) Il est inutile de comparer ce texte avec celui de 

 Chouchon Arouch D nN, Dans le $ 677, art. 4, celui-ci 

dit qu'il est interdit, pour faire disparaitre la défense, 

d'ajouter de l'huile ordinaire à celle qui a reçu de l'huile 

destinée à célébrer la fête de la dédicace, quand bien 

même cette défense ne serait que traditionnelle, car il 
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GLose : Certains auteurs prétendent quon ne 

peut dissoudre un aliment défendu par Pautorité 

rabbinique; et, de même qu'on ne peut dissoudre 

un aliment défendu par ordonnance biblique (13), 

de même on ne peut augmenter la quantité de 

l’aliment permis afin de dissoudre celui qui est 

défendu. C'est l'usage suivi auquel 1l ne faut pas 

déroger. Un mélange contenant un aliment défendu 

dissous une première fois et une quantité d’ali- 

ments permis soixante fois supérieure au premier 

est défendu, lorsqu'on l’augmente d’une quantité 

de l'aliment défendu égale à la première. Cette 

défense s’applique alors mème que les aliments 

mélangés sont de même nature ou de nature diffé- 

rente, secs ou liquides, et aussi lorsqu'on a eu ou 

non connaissance du mélange des aliments permis 

avec les aliments défendus (14). Une petite quantité 

de lait égale en volume à une olive vient à tomber 

dans une quantité d’eau soixante fois supérieure, 

faut se montrer plus sévère quand il s’agit d’une bonne 

œuvre Le texte du Rituel, au contraire, permet d'augmen- 

ter l'aliment permis pour dissoudre l'aliment défendu, 

quand la défense n’est que traditionnelle. V. 3”, 
(43) Le Gwm dit qu'on peut augmenter l’aliment 

permis pour faire disparaître la défense, si celle-ci n'est 

que traditionnelle. 
(14) Lorsque Je mélange est composé d'aliments secs, 

les uns permis, les autres défendus, mais de même nature, 

le commentateur 2”’Ÿ n'interdit pas l'usage de ce mélange, 

quand la perte qui résulterait de l’observation de la 

défense doit être importante. 
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celle-ci à son tour est versée dans une marmite de 

viande ; l'usage de cette viande est autorisé, même 

quand elle ne représente pas une quantité soixante 

fois supérieure à celle de l’eau, car cette dernière 

a dissous le lait. 

ART. 7. — On peut se servir d’une marmite qui 

a absorbé une petite quantité d’un aliment défendu, 

lorsqu'on a l'habitude de s’en servir journellement 

pour préparer des aliments permis; en effet, lab- 

sorption d’une très petite quantité d’un aliment 

défendu ne peut donner une saveur à l'aliment 

permis, Il en est de mème pour les vases, les 

cruches, la vaisselle qui a servi le même jour à la 

préparation d’un aliment défendu. Il est, en effet, 

impossible qu'une si petite quantité ait pu donner 

une saveur aux aliments permis. Mais il n’en est 

pas de même quand la marmite, qui a absorbé 

une certaine quantité d'un aliment défendu, n’est 

employée que très rarement pour la préparation 

des aliments permis, ou encore quand sa capacité 

n'est pas très grande, car dans ce cas la quantité 

d'aliment défendu absorbée peut communiquer sa 

saveur à aliment permis. 
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S C 

Dans un mélange, une quantité d’aliment permis 

mille fois supérieure à celle d’un insecte ne peut 

le dissoudre. | 

(Ce paragraphe contient # articles) 

Arricue 1. — Un insecte, comme la mite (1), et 

la volaille impure (2 et 3) ne peuvent être dissous 

par une quantité d'aliments permis mille fois supé- 

rieure; il faut également ajouter le tendon, le 

membre d'un animal vivant, le poussin encore 

dans l’œuf, Mais cette loi ne s'applique qu'autant 

que la vie de l’animal dépend de la partie enlevée, 

fût-elle grosse comme un grain de froment; de 

plus la chose doit être défendue par sa nature 

même, à l'exception de la volaille pure qui a 

perdu cette qualité, et du bœuf qui a été lapidé. 

La chose défendue doit être entière, car en cas 

de disparition elle perd son nom, à l’exception 

toutefois de la graisse défendue ; l'animal doit être 

en bon état. | 

GLose : La véritable place du tendon est sur le 

(4) V. 1297 329 page 13, colonne 1. 

2) C'est-à-dire la volaille quiest défendue par sa nature 
même. 

(3) Mais non une chose qui a été défendue parce qu'elle 

a êté mêlée avec un aliment défendu. 
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rond du fémur et sa largeur est d'environ quatre 
doigts (4); s'il est intact, il doit être considéré 

comme étant animé. 

Art. 2. — Lorsqu'on a fait cuire un insecte 

avec un aliment permis, celui-ci est défendu, si 

linsecte est invisible ; cette défense s'applique à la 

partie liquide elle-même, lorsqu'elle en a pris la 

saveur; mais si l’insecte est visible, il faut l’enle- 

ver, l’aliment et la partie liquide sont alors permis, 

s'ils forment une quantité soixante fois supérieure 

à l'insecte. On excepte le tendon, qui ne peut 

donner. un goût à l'aliment permis, ne possédant 

lui-même aucune saveur; mais pour la graisse du 

tendon, qui peut communiquer sa saveur, 1l faut 

une quantité soixante fois supérieure (5). Par suite, 

lorsqu'on a fait cuire une cuisse avec son tendon, 

il faut enlever ce dernier, s’il est encore visible : 

alors tous les aliments qui restent sont permis, 

(4) La mesure de quatre doigts n’est exigée que pour 

un gros bœuf, mais pour un mouton la mesure est de 

deux doigts D’'AN, 
(5) Si la graisse du tendon adhère à un morceau de 

viande, il faut que celui-ci représente une quantité 

soixante fois supérieure à la première, sinon le mélange 

dans lequel on a introduit ce morceau de viande doit con- 

tenir une quantité d’aliments permis soixante fois supé- 

rieure au morceau entier; dans le cas contraire, le 

mélange est défendu 2”w V7 | ù, 
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s'ils forment une quantité'soixante fois supérieure 

à la graisse du tendon. Mais si le tendon est invi- 

sible, tous les aliments sont défendus; quant à la 

partie liquide, elle est permise, si elle représente 

une quantité soixante fois supérieure à la graisse 

du tendon (6), sinon la partie liquide elle-même est 

défendue. Si le tendon s’est trouvé dépécé et s'il 

est invisible, 1} faut que le mélange contienne une 

quantité d'aliments permis soixante fois supérieure 

au tendon. 

Art. 3. — Le potage contenu dans une marmite 

est défendu (7), s’il vient à y tomber un insecte 

qu'on ne peut retrouver. 

ART. 4. — Lorsqu'on a trouvé trois vers dans 

des légumes cuits, ceux-ci sont défendus (8); la 

(6) IL faut donc que la partie liquide possède une quan- 

tité soixante fois supérieure au tendon, même quand ce 

dernier ne communique aucune saveur au mélange, car 

la défense est biblique. Cependant en cas de doute, quand 

par exemple le mélange se trouve renversé et qu'on 

ignore s’il renferme la quantité prescrite, on peut se mon- 

trer moins sévère si on est certain que les aliments permis 

formaient la plus grande partie du mélange Tu, 

(7) L'observation de cette défense n’est exigée que dans 

le cas où il est impossible de filtrer le potage ; dans le cas 

contraire celui-ci est permis 2”, 

(8) IL est évident qu'une erreur a dû se glisser dans le 

texte ; il ne faut pas dire en effet qu'on a vu trois vers, 

mais qu'on a trouvé des vers à trois reprises ditférentes ; 
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parte liquide est permise, maïs en la filtrant, et la 

viande est également permise, à condition toutefois 

de la laver et de chercher si elle ne contieut pas 

de vers. 

S CI 

Des morceaux présentables 

(Ce paragraphe contient 9 articles) 

ARTicce 1°, — Un morceau présentable est con- 

sidéré comme un insecte qui ne peut être dissous 

même à l'aide d’une quantité d'aliments permis 

mille fois supérieure. Il est également défendu de 

retirer un bénéfice quelconque d'un morceau pré- 

sentable défendu (1). 

GLose : L’aliment défendu par lPautorité rabbi- 

nique ne peut lui-même être dissous ; mais sil 

dans ce cas les légumes sont défendus, car il est à peu 

près certain qu'il en existe encore d’autres dans les 

légumes, mais on ne peut plus les voir N20973 n25%n, On 

admet d’après l'opinion de 5x5: 12 US 29, qu'une 

chose vue trois fois s'appelle ñ55n, c'est-à-dire un objet 

certain et il n’est pas vrai qu’une chose vue deux fois 

s'appelle 555, comme le prétend 2", car ce terme désigne 

une chose contraire à l'hygiène. 

(1) Il est permis cependant de vendre le mélange à un 

païen, à l'exception d’une quantité représentant la valeur 

du morceau défendu. V. le Talmud, traité 37”y, page 74, 

colonne 1, et dans cet ouvrage V. $ 109, art. 3, 2”, 
Q 
y 
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existe un doute sur la nature du morceau, on se 

montre moins sévère (2) que s’il s'agissait d’une 

défense biblique (3). 

Arr. 2. — La défense relative au morceau pré- 

sentable ne frappe que l'aliment défendu par sa 

nature, par exemple la chair d’un animal impur, 

ou une partie d’un mélange de viaude et de lait (4) ; 

dans le cas contraire ou même si la défense résulte 

d'un mélange dans lequel l'aliment permis n’est 

pas soixante fois supérieur à Paliment défendu, la 

règle du morceau présentable n’est pas appliquée ; 

(2) Parce que la défense du morceau présentable n’est 

que traditionnelle et que dans ce cas on se montre moins 

sévère, quand il y a doute 3”, 
(5) Il semble que l’on peut appliquer à l’auteur de cette 

glose les paroles suivantes du Talmud © NADYM 21N 

NN 20 », c'est-à-dire que la personne studieuse, enthou- 

siaste et éprise d’idéal peut se tromper. La fin de la glose 

est en effet obscure, car il ne peut y avoir aucune atténua- 

tion quand on se trouve en présence d'une défense 

biblique, même en cas de doute. Il y a même une contra- 

diction avec le commencement de la glose. D’après le lan- 

gage de l'auteur deux choses sont bien certaines : la 

défense, dont il s’agit, est traditionnelle; une défense 

biblique a plus de poids qu’une défense traditionnelle. Il 

est probable que la fin de la glose contient une faute d'im- 

pression. 

(4) La viande et le lait, étant des aliments permis dont 

l'usage n'est interdit que quand ils se trouvent mélangés, 

on les considère dans un mélange comme ne formant 

qu'un seul corps défendu 27%, 



sy 2 

CINQUIÈME TRAITÉE, N CI 39 

dans ce cas même on ne tient pas compte de lopi- 

nion qui prétend que l'aliment permis qui a absorbé 

une certaine quantité d’un aliment défendu, est 

considéré lui même comme morceau défendu (5). 

GLOsE : On peut dissoudre un morceau de viande 

qui n'a pas été salé, car la défense ne résulte que 

de l'absorption du sang et non de la nature même 

du morceau. Quand la défense résulte du grattage, 

l'aliment défendu peut être dissous, car le grattage 

n'est pas présentable. 

Arr. 3. — On peut dissoudre une poule qui, 

n'ayant pas été tuée conformément à la loi, se 

trouve mélée avec d'autres poules ayant encore 

leurs plumes, car on ne peut l'offrir à un hôte avec 

ses plumes. Il en est de mème lorsqu'elle n’a été 

plumée qu'après le mélange, car la cuisson seule 

la rend présentable. Une brebis entière et un mor- 

ceau trop gros ne sont pas présentables, ce serait 

faire injure à un hôte que de les lui offrir. 

Certains auteurs protestent pourtant contre cette 

opinion. 

GLosE : Cette dernière opinion a prévalu, mais non 

en ce qui concerne la poule qui n’a pas été plumée, 

l'opération demandant beaucoup de travail. De 

même ne comptent pas comme morceaux présen- 

(5) Car la matière absorbée ne peut être présentable, 



30 RITUEL DU JUDAISME 

lables les pattes et la tête qui n’ont pas été épilées; 
dans le cas contraire elles comptent comme mor- 

ceaux présentables, même sans avoir été salées. 

Une brebis entière est considérée comme morceau 
présentable, qui ne peut être dissous, comme les 

pattes d’oie, à l'exception des pattes de volaille. 

Les pieds des bestiaux de petite taille, qui vivent 
dans nos contrées, ainsi que les têtes des volailles 

ne sont pas considérés comme morceaux présen- 

tables. 

ART. 4. — La graisse de l'intestin grèle n'est 

pas présentable (6). 

GLose : La graisse d’oie est présentable et ne 

peut être dissoute (7 et 8). 

ART. 5. — Le gésier et le gros intestin ne sont 

pas présentables. 

Art. 6. — On ne peut dissoudre l'insecte et le 

morceau présentable, s'ils sont entiers; mais s'ils 

ont été coupés ou écrasés ou s'ils ont perdu leur | 

forme, 1ls ne sont plus présentables et on peut les 

(6) Il est bien entendu que la graisse de l'intestin grêle 

du veau est considérée comme un morceau présen- 

sentable 5%, 

(7) Plusieurs commentateurs prétendent que la graisse 

d'oie n’est pas présentabie ; cette appréciation dépendant 

de l’usage du pays, on doit admettre l'avis du Rabbin de 

la contrée 1’31 2299 JÙVn, ; 
(8, Mais le gésier d'une oie est considéré comme un 

morceau présentable 5” SE, 
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dissoudre quand bien même le dépeçage aurait 

été postérieur à leur mélange avec les aliments 

permis. Toutefois cette opération ne doit pas avoir 

été faite dans l'intention de dissoudre l’aliment 

défendu; dans le cas contraire, le mélange est 

défendu et pour celui qui l’a fait et pour celui à 

qui il appartient. 

GLosE : Il est indifférent que les aliments qui 

composent le mélange soient ou non de même 

nature (9). 

Art. 7. — Lorsqu'un morceau provenant d’un 

mélange a été coupé, sans savoir s’il a été pris sur 

le morceau défendu, dans le but de dissoudre 

celui-ci et de permettre l'usage du mélange, le 

petit morceau seul est toujours permis ; en effet, 

s’il a été retiré du morceau défendu, tout le mélange 

est permis, car le morceau défendu n’est plus pré- 

sentable et s’il a été pris sur le morceau permis, 

ce dernier est permis par sa nature. Quand la plus 

(9) C'est-à-dire que si on mêle un morceau défendu pré- 

sentable avec des aliments permis de nature différente, le 

mélange est défendu, même si les aliments permis qu'il 

renferme représente une quantité mille fois supérieure à 

l’aliment défendu. On doit admettre cette opinion et non 

celle du commentateur nn qui prétend que le mélange 

formé à l’aide d'aliments de nature différente est autorisé, 

quand les aliments permis forment une quantité soixante 

fois supérieure à l’aliment défendu 2”w, 
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grande partie des aliments composant le mélange 

ont été coupés, l'usage de tous les morceaux 

coupés est autorisé, sans même savoir s'ils pro- 

viennent de l'aliment défendu ou de laliment 

permis ; seuls les morceaux entiers sont défendus. 

Arr. 8. — Lorsqu'une poule, ayant eu le gésier 

perforé est mêlée avec d’autres poules (10), on 

compare la graisse du gésier à son point d'attache 

avec celle des autres poules ; si les graisses sont 

semblables, les autres poules sont permises. 

Arr. 9. — Lorsqu'on a trouvé une tête d’un 

mouton défendu au milieu d’un certain nombre 

d’autres moutons tués, sans savoir à quel animal 

elle appartient, on doit chercher à adapter la tête 

défendue sur le cou d’un des moutons (11); si 

l'adaptation est parfaite, on peut s’autoriser de 

cette preuve pour permettre l’usage des autres 

moutons. 

S CII 

Des aliments susceptibles d'être permis 

(Ce paragraphe contient 4 articles) 

ARTicze 1%, — Un aliment, par exemple un œuf 

(10) V.S$ 84, art. .. 

(11) Il est bien entendu que la tête et le corps doivent 

avoir la même apparence et que la section doit être iden- 

tique 7”, 
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pondu un jour de fête, peut être permis pour Île 

lendemain, Mais s’il a été, soit en entier, soil 

cassé, mêlé avec d'autres œufs, il ne peut être 

dissous, alors même que les autres œufs représen- 

teraient une quantité mille fois supérieure. De 

mème, lorsqu'on ignore s'il a été ou non pondu un 

jour de fête (1), on ne peut faire usage des œufs 

avec lesquels il aurait été mélangé (2). Mais si le 

mème œuf a été mélangé avec un autre aliment 

de nature différente (3), le mélange est autorisé si 

l’aliment permis représente une quantité soixante 

fois supérieure. 

GLose : Toutefois le mélange est défendu lors- 

qu’on s’est servi de cet œuf pour une sauce (4) ou 

pour augmenter la qualité d’un mets (5). 

Arr. 2. — Selon un auteur, la règle relative à 

l’aliment susceptible d’être permis et la défense 

de le dissoudre ne sont applicables qu’à laliment 

(4) Voir le commentaire 5’%,5, 

(2) Mais si le mélange qui est tombé sous le coup d'une 

défense, a été mêlé avec un autre aliment permis, ce 

second mélange est permis 7’, 

(3) Cette différence doit résulter du nom et non de la. 

saveur 2’, 
(4) V. Choulchon Arouch Dm nuN, $ 513, art. 3. 

(5) Les aliments destinés à améliorer la saveur d'un 

mélange sont considérés comme étant de même nature 

INYTD, 
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dont l'emploi pourrait être remis au lendemain 

sans causer de perte (6); mais, en cas de doute, on 

peut le dissoudre si dans le mélange l'aliment permis 

est soixante fois supérieur à l'aliment qui peut-être 

ne pourrait plus être utilisé le lendemain. Par 

suite, lorsqu'on ignore si un œuf a été pondu par 

une poule pure ou impure, cet œuf n’est pas con- 

sidéré dans un mélange avec d’autres œufs comme 

un aliment pouvant être utilisé le lendemain, car on 

n'est pas sûr de pouvoir s'en servir à cette date. 

ART. 3. — Une marmite défendue pour avoir 

absorbé une certaine quantité d’un aliment dé- 

fendu (7) est mêlée avec d’autres marmites parmi 

lesquelles il est impossible de la reconnaître ; on 

ne la considère pas comme un ustensile pouvant 

être utilisé le lendemain, et si les autres mar- 

mites sont en majorité, toutes les marmites sont 

permises. 

GLose : Le nettoyage et l'étamage entraîne- 

raient une {rop grande perte. 

Arr. 4. — Un auteur prétend que l'aliment qui 

peut se gâter, ne peut pas être considéré comme 

un aliment susceplible d’être permis. 

(6) Par exemple un œuf pondu un jour de fête serait 

défendu le jour même et permis pour le lendemain. 

(7) Voir le commentaire 5’, 8 et le commentaire 3”, 8. 
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GLose : Toutefois l'aliment appelé à être utilisé 

le lendemain ne peut être dissous que s'il se 

trouve intact (8) ou s’il en existe encore une petite 

partie dans le mélange ; mais si le goût seul sub- 

siste dans celui-ci, cet aliment peut être dissous. 

Il en est de même quand la défense ne résulte pas 

de la nature de l'aliment; par suite un morceau 

de viande qui n’a pas été salé pendant trois jours, 

n’est pas considéré comme un aliment susceptible 

d'être permis, car la défense ne résulte pas de sa 

nature, mais de l'absorption du sang. Cette opi- 
nion prévaut bien que certains auteurs prétendent 

que le morceau de viande doit être considéré 

comme un aliment susceptible d’être permis parce 

qu'il peut être grillé. Tout aliment défendu, 

devenu invisible avant le mélange peut être dis- 

sous ; il en est de même de l'aliment susceptible 

d'être permis. Lorsqu'une personne a fait vœu de 

ne pas manger d'un aliment, celui-ci ne peut être 

dissous dans un mélange et il est considéré, pour 

cette personne seule, comme un aliment suscep- 

üble d’être permis, car l'autorisation de manger 

aliment défendu par son vœu peut lui être 

accordée sur sa demande. L’aliment permis qui est 

tombé sous le coup d'une défense, par exemple le 

pain levé au temps de Pâques, n'est pas considéré 

comme un aliment susceptible d'être permis. 

(8) La défense disparaît quand bien même l'aliment 

défendu, ayant été enlevé du mélange, aurait communi- 

qué à celui-ci sa saveur 7’, 
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Quelques auteurs s'élèvent contre cette opinion et 

prétendent que la loi de l'aliment susceptible d’être 

permis s'applique seulement au mets défendu à 

tous sans exception; mais si ce mets est défendu 

pour une personne et permis pour l'autre, il ne 

doit pas être regardé comme susceptible d’être 

permis. On cite comme exemple Paliment qu'on a 

fait cuire les amedi ; 1lest défendu pour la personne 

qui l’a préparé et permis pour les autres (9). 

S CIII 

De l’altération de la saveur 5 

(Ce paragraphe contient 7 articles) 

AnTicce 1°. — Tout aliment défendu, dont la 

saveur se trouve altérée, ne peut être pour un 

mélange la cause d’une défense, alors même qu’il 

est bon naturellement, bien que défendu; si sa 

saveur se trouve augmentée en même temps 

qu'elle altère celle du mélange, ce dernier est 

permis. 

GLose : Pourtant un mélange est défendu lors- 

qu'il y entre des aliments qui sont eux-mêmes 

défendus, comme par exemple des insectes (1); 

(9) V. Choulchon Arouch EYRTAN, au commencement 

du $ 318. 

(1) Par exemple un morceau défendu présentable, etc. 

V. Choulchon Arouch D nn, $ 447, art. 40. 
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ces derniers ne changent pas par leur nature la 
saveur des aliments permis, mais ils l’altèrent et 

une quantité mille fois supérieure ne peut les 

dissoudre. 

Aur. 2. — Le changement de saveur ne doit pas 

_ altérer les aliments permis au point qu’on ne puisse 

les manger; 1l suffit que la saveur soit un peu 

altérée pour que le mélange soit permis (2). 

D’après une autre opinion, cette loi ne s’applique 

qu'au mélange ne contenant en grande parte que 

des aliments permis (3); mais s’il ne contient en 

grande partie que des aliments défendus ou s’il est 

composé par moitié des deux espèces d’aliments, 

il faut que sa saveur se trouve altérée au point 

qu'il soit désagréable de le manger. Mais le mé- 

lange est permis, alors même que sa saveur n’est 

qu'un peu altérée, quand 1l ne contient rien autre 

chose que le goût de l'aliment défendu. D'après 

une autre opiuion, on doit appliquer plus sévère- 

ment la loi ; ses défenseurs prétendent que, lors- 

(2) Quand l’aliment défendu n’améliore ni n'altère la 

saveur de l'aliment permis, le mélange est défendu si 

l'aliment permis ne représente pas une quantité soixante 

fois supérieure à l'aliment défendu 3”%. V $ 65, art. 9, au 

sujet du tendon. 

(3) Ilnest fait aucune différence dans un mélange que 

la chose soit ou non fondue. 



44 RITUEL DU JUDAISME 

qu'on augmente la quantité d’un mélange par 

l'addition d'un aliment défendu qui en a altéré la 

saveur, on ne peut profiter de cette augmentation 

qu'à la condition que le goût du mélange soit 

entièrement gâté. [l ne s’agit ici (4) que du cas où 

l’altération de la saveur a persisté d’une façon 

continue; mais si la présence de l'aliment défendu 

a d’abord amélioré la saveur du mélange pour 

l’altérer ensuite (5), ou réciproquement, ce mélange 

est défendu. 

GLose : D’après certains auteurs, le mélange est 

permis alors même que sa saveur a été altérée par 

Paliment défendu, mais la marmite est défendue. 

Par suite, quand on opère pendant vingt-quatre 

heures la cuisson d’un aliment dans cette marmite 

et que la saveur du premier aliment défendu se 

communique au second aliment, celui-ei doit être 

soixante fois supérieur au premier, sinon il est 

défendu. Lorsqu'une cuiller plongée dans un ali- 

ment défendu, puis dans un aliment permis, 

altère la saveur de celui-ci, la marmite est per- 

mise (6). Il en est de même qnand il s’agit d’un 

(4) « I ne s'agit iei ». Ces mots s'appliquent au premier 

article du paragraphe avant la glose. 

(5) Il fautentendre que le mélange n’est défendu qu'au- 

tant que l'aliment permis l’a amélioré ; mais si cette amé- 

lioration ne s’est pas produite, mais a seulement tendance 

à se produire, le mélange est permis n''A1N 2”, 

(6) C’est parce que la saveur absorbée a passé par un 

VTT Aus Dern 
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aliment qui ne possède pas de saveur ; par 

exemple, la présence de pattes d'abeille dans du 

miel qu'on à fait fondre n’empèche pas l’usage de 

Ja marmite. 

ART. 3. — L’aliment défendu seul n'ayant pas la 

force d’altérer la saveur du mélange, un second 

aliment pouvant lui donner cette force tombe dans 

marmite où 1lse trouve et contenant, par exemple, 

du sel et des légumes en grande quantité ; le mé- 

lange ainsi formé est permis. 

ART. 4. — On peut se servir de l'huile et du 

miel d’un païen, même pour faire cuire de la 

viande, car celle-ci altère leur saveur (7). 

GLOSE : Certains auteurs prétendent que la viande 

n’altère pas la saveur du miel, mais celle de la 

boisson préparée avec du miel ; lorsque la perte ne 

doit pas être importante, on peut observer plus 

strictement la loi (8). Lorsqu'on a fait cuire de la 

viande ou de la graisse avec le vin d’un païen, ce 

intermédiaire ; l'aliment défendu à communiqué sa saveur 

à la cuiller, qui s'en est débarrassée dans le mélange, 

puis ce dernier à son tour l’a passée à la marmite FR, 

$ 89, art. 23, par D; TN, 

(7) Quand bien même le miel améliore la saveur de la 

viande 5endant la cuisson, on doit comprendre que celte 

amélioration n’est occasionnée que par les épices conte- 

nues dans le miel et dans la viande, mais le miel seul ne 

fait qu’altérer la saveur de l'aliment permis 5”, 

SAV RSS 00 art. 25060 art 0, 122, art. 9. 
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mélange est permis, car la viande et la graisse 

altèrent la saveur du vin. 

Arr. 5. — Un aliment permis, cuit dans une 

marmite qui à servi à la préparation d’un aliment 

défendu, est autorisé, si cette marmite n'a pas été 

employée le jour même pour un aliment défendu, 

car on admet que la marmite a altéré la saveur de 

l'aliment permis. Si la marmite n’est pas restée 

vingt-quatre heures sans servir, elle est considérée 

comme venant d'être utilisée et l'aliment permis 

qu'on y a fait cuire est défendu ; mais si un inter- 

valle de vingt-quatre heures a séparé les deux 

cuissons, l’usage de l'aliment permis cuit dans 

cette marmite est autorisé, car la saveur commu- 

niquée à la marmite était altérée. La marmite doit 

être très propre et non graisseuse, sinon l'aliment 

qu'on y a fait cuire est défendu et considéré comme 

un aliment défendu n’altérant pas la saveur. Cer- 

tains auteurs prétendent qu’on peut utiliser 

l'aliment permis cuit dans une marmite qui n’a pas 

été lavée. 
GLose : Si l'aliment permis est soixante fais 

supérieur aux corps défendus qui adhèrent aux 

parois de la marmite, son usage esi autorisé, si la 

marmite n'a pas été employée le même jour pour 

préparer un aliment défendu. Tel est l'usage suivi 

en pareil cas. 
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Arr. 6. — D’après une autre opinion, un ali- 

ment épicé placé dans une marmite qui a servi la 

veille pour un aliment défendu, est lui-même 

défendu, car les épices améliorent la saveur. 

ART. 7. — Une marmite a absorbé une certaine 

quantité d'un mélange de viande et de lait, ces 

deux aliments cuits ensemble ou l’un après l’autre, 

puis elle à été employée pour faire chauffer de 

l'eau ; elle est considérée, avant qu’une nuit se soit 

écoulée, comme ayant servi le jour même pour un 

aliment défendu. On doit attendre vingt-quatre 

heures depuis le moment qu'on a fait chauffer 

l'eau. 

GLose : Mais si une nuit s’est écoulée (9) depuis 

Ja cuisson de l'aliment défendu, l'usage de l'aliment 

permis qu'on a fait cuire dans cette marmite est 

autorisé ; 1l en est de même, après le même espace 

de temps, pour une marmite qui a servi à un 

mélange de viande et de lait, même quand, dans cet 

intervalle, on a fait chaulfer de l’eau. D’après 

l'usage, tout ce qui a absorbé une certaine quantité 

d’un aliment défendu est défendu (v. $ 92); mais 

quand la perte qu’entrainerait cette défense est 

trop importante, on peut toujours autoriser l'usage 

de certaines choses défendues, pourvu toutefois 

(9) Parce que la saveur des aliments s’altère pendant la 

nuit 27%, 
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que la marmite reste vingt-quatre heures sans ser- 

vir après la cuisson de l'aliment défendu (10). 

S CIV. 

De la présence d’un rat dans du vin ou de la bière 

(Ge paragraphe contient 3 articles) 

ARTICLE 1%. — Dans un mélange, le mulot donne 

une saveur agréable : autrefois, d’ailleurs, les 

grands personnages le regardaient comme un mets 

exquis. On ne sait si le rat, qui vit dans les habita- 

tions, altère ou améliore la saveur du vin et du 

vinaigre (1). Lorsqu'un rat tombe dans du vinaigre 

ou de la bière froide, ce liquide est permis si, 

avant une durée de vingt-quatre heures, le raten a 

été retiré en entier. Mais si, le mème liquide étant 

chaud ou froid, le rat n’en a été retiré en entier ou 

par petits morceaux qu'après un séjour de vingt- 

quatre heures, le liquide est permis si on peut le 

filtrer, s’il ne contient aucune trace du rat et s'il 

est soixante fois supérieur en volume à lPanimal. 

GLose : Seule la présence d’un insecté est à 

(10) Cest que le mélange est permis avant qu'une nuit 

se soit écoulée depuis qu'on a fait chauffer de l’eau. 

(1) Plusieurs commentateurs disent qu'il n'y a aucune 

différence entre les rats qui vivent dans les habitations et 

ceux qui vivent en dehors 2”Ÿ, 
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craindre, et non celle d’autres choses défen- 

dues (2). 

Arr. 2. — Si le rat est tombé dans du vin, de 

l'huile ou d’autres boissons, il est certain qu'il en a 

altéré la saveur (3 et 4); par conséquent, il n’est 

pas nécessaire que ce liquide soit soixante fois 

supérieur à la quantité de saveur qui lui a été 

communiquée. 

(rLose : Le rat tombé dans de la graisse en altère 
la saveur. Certains auteurs se montrent encore plus 

sévères même pour la graisse figée, mise chaque 

jour toute liquide dans la mème marmite ; on peut, 

en effet, supposer que le rat est tombé dans la 
graisse encore chaude, celle-ci est alors défendue, 

lors même qu’elle représente une quantité soixante 

fois supérieure au rat. Mais lorsqu'on est certain 

que le rat n'était pas dans la marmite au moment 

où la graisse chaude y a été versée, l’usage de 

celte graisse est permis, malgré la présence de cet 

animal quand elle est figée ; on doit toutefois enle- 

ver la partie qui environnait le rat. La graisse est 

(2) Certaines choses défendues n’interdisent pas l’usace 

d'un mélange si elles en altèrent la saveur. 

(3) Le D’’119 donne cette explication parce que le rat, 
pour devenir mangeable, a besoin d’être fortement épicé ; 

il est donc de lui-même immangeable et par conséquentil 

altère le goût des boissons dans lesquelles il tombe. 

(4) D'autant plus que le rat est tombé, au moment où 

on le fait cuire, dans un aliment permis dont il altère Ia 

… saveur 1’2111, t. 2, $ 717, 
# 
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donc permise à cause du double doute : le premier 

doute porte sur l’état de la graisse qui pouvait être 

figée au moment de la chute du rat; et le second 

doute provient de ce fait que la graisse, bien que 

liquide à un certain moment, pouvait être figée 

avant qu’elle n'ait eu le temps de prendre la saveur 

du rat, et la partie qui environne ce dernier est, par 

conséquent, immangeable ; on n’en peut faire des 

cierges pour le Temple (5), car l’offrande destinée 

à l’autel doit être pure. Si la perte occasionnée par 

la défense devait être importante, on pourrait s'en 

rapporter à l’opinion la plus modérée (6). 

Art. 3. — Si des insectes, tels que des mouches, 

des mites, des moustiques, qui inspirent un certain 

dégoût, sont tombés dans un aliment permis et ont 

été dissous par la cuisson, ces aliments doivent 

ètre en grande quantité, et alors leur usage est 

autorisé. On doit malgré tout les examiner et les 

filtrer, si cela est possible. 

GLosE : Quand 1l s’agit de vinaigre ou de bière, 

(D) Cest-à-dire qu'il est défendu de fabriquer avec cette 

oraisse des bougies destinées à être offertes au Temple, si 

la graisse ne représente pas une quantité soixante fois 

supérieure au rat; si elle atteint la quantité prescrite, la 

graisse est permise 7%, 

(6) « Si la perte occasionnée », etc... Cette phrase de- 

vrait être placée au commencement de la glose et après 

la phrase qui commence par ces mots : « Certains auteurs 

se montrent plus sévères », etc... 7’, 

: es tante Ls 
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on doit se montrer très circonspect et agir comme 

pour un ral, 

S CV 

D'un aliment défendu tombé dans un aliment 

permis 

(Ce paragraphe contient 44 articles) 

ARTICLE 1. — Lorsqu'un aliment défendu a 

séjourné pendant vingt-quatre heures avec un ali- 

ment permis dans un liquide froid, on dit que ces 

deux aliments sont marinés: les aliments marinés 

étant considérés comme aliments cuits, le mélange 

entier est défendu (1). Mais si les aliments ont 

séjourné ensemble moins de vingt-quatre heures, 

| il suffit alors de laver l'aliment permis pour que 

l'usage en soit autorisé. 

Gzose : Partout où les aliments marinés sont 

considérés comme aliments cuits, le morceau qui 

se trouve en dehors de la saumure est défendu 

| comme celui qui s’y trouve plongé, car ce dernier, 

par ses émanalions, COMmMuNIque Sa SAVEUr au pre- 

mier. Certains auteurs se montrent moins sévères 

pour le morceau qui se trouve en dehors de la 

(1) On comprend aussi le vase, mais lorsqu'on à mis 

| dans ce vase un autre aliment permis, l'usage de celui-ci 

| est autorisé quand on se trouve en face d'un fail ac- 

| compli. 7, 
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saumure (2). Les aliments sont défendus lorsqu'on 
ignore même s'ils sont ou non marinés; celte 

défense ne concerne pas la marinade de viandé et 

de lait, En cas de doute, on applique moins sévère- 

ment la règle, car le mélange de viande et de lait 
n’est défendu par ordonnance biblique qu’autant 

qu'il est cuit. Lorsqu'on a mis sur le feu et fait 

bouillir les aliments marinés pendant un certain 

temps dans la saumure ou le vinaigre, ces aliments 

sont considérés comme aliments cuits, et, par con- 

séquent, ils sont défendus ; mais s'ils sont restés 

peu de temps dans la saumure, il suffit de gratter 

l'aliment permis pour qu'on puisse en faire usage. 

(V.$ 70, de la viande mise dans la saumure.) 

Arr. 2. — Lorsque l’eau chauffée dans un pre- 

mier vase brüle les mains, elle est considérée comme 

assez chaude pour cuire des aliments et ceux-c1 sont 

défendus ; mais lorsqu'on verse l’eau du premier 

vase dans un second, sa températuré n'est plus 

assez élevée pour cuire les aliments. Certains 

auteurs prétendent que l’eau du premier vase versée 

dans le second ne peut ni donner du goût aux ali- 

(2) On ne doit pas comparer cette loi avec celle du $ 69, 

car il existe une grande différence entre elles. Quand la 

viande est salée ou grillée, le goût du sel ou la chaleur 

de la flamme gagne tout le morceau, même sa partie su- 

périeure. Ce n’est donc pas le même cas que lorsqu'il 

s'agit de deux morceaux : l'un défendu et l’autre permis 

placés dans le même vase. 2”w, 

ot le à nd de 

tee 
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ments, ni en absorber une partie; d’autres, au 

contraire, soutiennent que l’eau du second vase 

peut faire ces deux choses, et ils exigent que les 

aliments soient gratlés. Lorsqu'on a agi de propos 

délibéré, 1l faut admettre cette dernière opinion, 

mais lorsqu'on se trouve en présence d’un fait 

accompli, les aliments sont permis sans grattage ; 

il suffit de les laver. 

(rose : V. $ 68, 92, 95, d'explication d’un second 

vase et le mélange. 

ART. 3. — Lorsqu'un aliment défendu chaud 

tombe dans un aliment permis ayant encore la cha- 

leur du premier vase ou même s'il était froid au 

moment de sa chute, le mélange entier est défendu ; 

en effet, l'aliment qui se trouve au fond du vase 

donne toujours du goût à celui qui est placé au- 

dessus ; ce dernier s’échauffe à son tour et commu- 

nique sa saveur à l'aliment placé au-dessous de 

lui (3). Il est inutile de dire que le mélange entier 

est défendu quand l'aliment permis froid est tombé 

dans l'aliment défendu chaud; mais si l'aliment 

supérieur est chaud et l’aliment inférieur est froid, 

(3) La nawn nn, 8, dit que si on a retiré du mélange 

le morceau défendu au moment de sa chute, le mélange 

est permis. V. $ 92, art. 2. 
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le grattage seul suffit, même dans le cas où le pre- 

mier est un aliment défendu. 

GLose : Il n’est question ici que du cas où l’ali- 

ment permis est plongé dans l'aliment défendu 

renfermé dans un premier vase qui vient d’être 

retiré du feu; mais si l’aliment permis a été placé 

à côté ou au-dessus de l'aliment défendu transvasé 

dans un second récipient, l'usage de laliment 

permis est autorisé, car, ainsi qu’il a été précédem- 

ment expliqué, la défense disparaît par suite de 

lemploi d’un second vase. Le mélange entier est 

défendu si les deux aliments ont été placés l’un à côté 

de lPautre lorsqu'ils possédaient encore la chaleur 

du premier vase (4). Toutefois, si l’un de ces ali- 

ments est froid, il suffit de gratter la parte de 

l’aliment permis qui a été en contact avec l'aliment 
défendu, et alors l’usage de l'aliment permis est 

autorisé. Dans le cas où un aliment défendu a été 

mis dans un vase permis ou qu’un aliment permis 

a été placé dans un vase défendu, on admet que 

l'aliment inférieur dégage davantage de saveur; le 

cas est le même que celui de deux morceaux. l’un 

défendu, Pautre permis (v. $ 94 lorsqu'on coupe de 

la viande avec un couteau qui a servi pour des ali- 

ments lactés). Lorsqu'une lampe brüle, alimentée 

par du suif ou de la graisse défendue, il est interdit 

d'y ajouter de la graisse permise à l’aide de l’usten- 

(4) V. S 94, art. 14. 
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sile qui la contient (5) ; mais lorsqu'on se trouve en 

présence d’un fait accompli, on ne tient pas compte 

de cette défense. 

Arr. 4. — Il n’est question ici que du cas où un 

aliment défendu est tombé dans un aliment liquide, 

car, par l'ébullition, la saveur du premier se com- 

munique au second en entier ; mais lorsqu'un ali- 

ment défendu, chaud ou froid, est tombé sur un 

aliment permis rôti et encore sur le gril, 1l suffit 

de gratter ce dernier de lepaisseur d’un doigt. 

C'est pourquoi, lorsque la cuisse a été grillée avec 

son tendon, ou lorsqu'un morceau défendu a été 

grillé avec un morceau permis, on doit, pour la 

cuisse, enlever la partie qui environnait le ten- 

don (6), et, pour l'aliment permis, celle qui a été 

en contact avec l'aliment défendu, Un aliment per- 

mis est autorisé quand un morceau défendu est 

tombé, au moment de l’ébullition, dans la marmite 

qui le contenait, lorsqu'une partie de ce morceau 

défendu dépasse le niveau de la marmite décou- 

(5) Parce que la flamme de la lampe communique en 

montant son odeur au vase qui contient la graisse per- 

mise qu’on veut ajouter. 1372. 

(6) Le commentateur 3”w dit que c'est la loi, mais 

d'après l’usage le morceau permis doit représenter une 

quantité soixante fois supérieure au morceau défendu, 

quand la défense ne peut occasionner aucune perte. 
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verte ; le mélange ne doit pas bouillir et l'aliment 

permis doit être gratté. Si l'aliment permis ne s’est 

trouvé que partiellement plongé dans la partie 

liquide, d’après l’avis d’un commentateur, on doit 

le considérer comme y ayant été plongé en entier ; 

d’après un autre commentateur, le mélange entier 

est défendu, même quand une petite partie seule a 

été plongée dans le liquide ; on doit tenir compte 

de cette défense, mème quand le morceau enentier 

dépasse le niveau de la partie liquide, quand ia 

marmite a bouill couverte, car à laide de la 

vapeur le morceau défendu communique sa saveur 

à tous les aliments contenus dans la marmite. 

Arr. 5. — Le grattage n’est suffisant que pour 

un morceau grillé, pour la cuisse avec son tendon, 

pour un aliment maigre, qui, tous, ne peuvent com- 

muniquer leur saveur au morceau entier. Mais la 

défense doit être observée pour un chevreau gras 

grillé avec sa graisse défendue ; on ne peut manger 

même le bout de l'oreille, var cette partie est 

grasse et la graisse communique partout sa saveur. 

Toutefois, si le chevreau est maigre, quand bien 

même 1l ne présenterait pas une quantité soixante 

fois supérieure à celle de la graisse défendue, on: 

peut le manger à condition de le gratter ; la graisse 
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d’un animal maigre est considérée par sa nature 

comme ne pouvant communiquer sa saveur. Il n’est 

pas permis de faire griller un morceau défendu 

maigre avec un aliment permis gras, car le mor- 

ceau défendu communique partout sa saveur. Si 

un aliment défendu, capable de donner sa saveur, 

tombe sur un morceau grillé, on doit gratter la 

place touchée par l'aliment défendu, si cette place 

est visible, auand bien même l'aliment permis » q P 
A 

serait soixante fois supérieur à laliment dé- 

fendu (7). | 

GL0sE : L'aliment cuit sans ébullition ou rôti au 

four est considéré comme aliment grillé. Certains 

auteurs, se basant sur ce qu’il est impossible de dis- 

cerner si l’aliment est réellement maigre ou réelle- 

ment gras, prescrivent d'observer la défense si la 

quantité de l'aliment permis n’est pas soixante fois 

supérieure à celle du morceau défendu, et dans ce 

cas ils ordonnent de gratter la partie qui a touché 

celui-ci. Cet usage a prévalu. Il ne s’agit ici que 

de la défense relative à la graisse ou à tout autre 

(7) V. mp9 PSÙ nan wa, t. Î, $ 15. Si on a fait cuire le 

morceau sans le gratter, on peut l'utiliser, même lorsqu'il 

ne représente pas une quantité soixante fois supérieure 

au résidu que produirait le grattage. Mais d'après le 

commentateur 49, art. 11, le morceau est défendu s’il 

n'es pas soixante fois supérieur au résidu que produirait 

le grattage. 
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aliment gras (8); mais quand on a la certitude que 

l'aliment défendu n’est pas gras, l'usage de lali- 

ment permis est autorisé, à la condition de le 

oratter. (C’est une conséquence que l’on peut tirer 

de l'avis du commentateur.) 

Art. 6. — Lorsqu'un aliment grillé, qui dégage 

de la vapeur en cuisant, est mis en contact avec 

un aliment froid, le premier dégage davantage de 

saveur ; en conséquence, lorsqu'un aliment chaud 

tombe sur un aliment froid, l'usage de l'aliment 

permis est autorisé à condition de le gratter, mais 

si l'aliment froid tombe sur l'aliment chaud, Pali- 

ment permis est défendu s’il n’est pas soixante fois 

supérieur à l'aliment défendu. 

ART. 7. — On ne peut manger l’alment permis 

qui s'est trouvé en contact avec un morceau dé- 

fendu, si la défense résulte de la nature de ce der- 

nier, par exemple un morceau d'un animal impur, 

un mélange de viande et de lait; mais dans le cas 

(8) Il faut entendre un morceau de viande non salée ; la 

défense concernant le sang est plus rigoureuse que toutes 

les autres, car c’est une défense biblique, réitérée à plu- 

sieurs reprises. V.dans le troisième livre de Moïse, chap.17, 

phr. 10 : « Si quelqu'un de la famille d'Israël ou des étran- 

gers qui font séjour parmi eux mange de quelque sang 

que ce soit, je mettrai ma face contre cette personne qui 

aura mangé le sang, et je la retrancherai du milieu de 

son peuple. » 

mr ? 
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contraire ou lorsque l’aliment n’est défendu que 

pour avoir absorbé une certaine quantité d’un mets 

défendu, Paliment permis mis en contact avec lui 

est autorisé, même quand les deux morceaux ont 

été grillés ensemble (9). Il n’est question ici que de 

aliment qui a absorbé une certaine quantité d’un 

morceau incapable de communiquer sa saveur ; 

mais s'1l a absorbé une partie d’un aliment qui de 

sa nature se vaporise facilement, comme par 

exemple la graisse, le morceau, grillé ou simple- 

ment mis en contact avec lui, est défendu; il en est 

_de même de deux aliments chauds ou lorsque le 

morceau inférieur est chaud et ie morceau supé- 

rieur froid, car par suite de l'absorption la saveur 

de l'aliment défendu se communique à tous les 

morceaux. 

GLosë : Il s’agit ici de deux morceaux mis en 

contact (10), mais lorsqu'il est question d'une mar- 

(9, L’aliment qui à absorbé une certaine quantité d’un 

aliment défendu ne peut communiquer sa saveur à un 

autre aliment permis, qu'autant que ces deux aliments 

ont été cuits ensemble dans un peu d’eau; c’est pourquoi 

il n’est pas nécessaire de gratter le morceau permis. 719, 14, 

et 132 JU, 45. 
(10) Lorsque l’aliment possède par sa nature une saveur 

quelconque qu'il peut communiquer à un autre morceau 

permis, on doit le faire cuire dans l'eau, quand il à ab- 

sorbé une cértaine quantité d'un aliment défendu, afin 
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mite qui a absorbé une certaine quantité d’un ali- 
ment défendu, l'aliment permis qui est placé dans 

cette marmite est défendu, lors même qu'elle n’a 

absorbé qu’une partie d’un aliment défendu maigre. 

Arr. 8. — Le rein grillé avec sa graisse n’est 

pas défendu, mais il doit être gralté, car la mem- 

brane est placée entre le rein et la graisse dé- 

fendue. | 

GLose : D’après certains auteurs, le rein est dé- 

fendu;. c’est d’ailleurs l'opinion admise. Le rein est 

considéré comme la graisse défendue (11) qu’on a 

fait griller avec un morceau de viande; en consé- 

quence, le rein doit être soixante fois supérieur à 

sa graisse lorsqu'on le fait cuire avec elle, sinon il 

est défendu. Il en est de même pour le diaphragme 

qu’on a fait cuire avec sa membrane. 

Arr. 9. — L'aliment permis, qu'on ne peut 

manger parce quil est trop salé, est considéré 

comme un aliment chaud mêlé à un autre aliment 

défendu, et on doit le gratter; si cet aliment était 

de Ja graisse du tendon, des veines ou des mem- 

pranes, 1l faut tenir compte de la défense, et la 

partie de l’aliment permis mise en contact avec l’a. 

de le débarrasser de la partie qu'il s’est assimilée. Mais 

un vase qui n'a pas de saveur propre et qui est défendu 

par suite d’absorption, peut défendre, même sans cuisson, 

l'usage d’un aliment permis. F1, 16. 

(41) Lors même qu'on l’a fait griller avant le salage 23”w. 
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liment défendu doit être enlevée. S'il s’agit réelle- 

ment de la graisse défendue, la quantité de l'ali- 

ment permis doit être soixante fois supérieure à la 

graisse défendue. Lorsque la viande salée avec la 

graisse était grasse, même s’il s'agit de la graisse 

du tendon avec ses veines, la viande doit repré- 

senter une quantité soixante fois supérieure à la 

graisse, et la partie qui a touché les veines doit être 

enlevée ou tout au moins grattée. Il n’est question 

ici que du morceau de viande adhérant à la graisse 

défendue; quant aux morceaux salés avec elle, ils 

sont défendus (12) s'ils ne représentent pas une 

quantité soixante fois supérieure. Il faut que 

chaque morceau représente la quantité prescrite, 

car la graisse ne peut sans ébullition communi- 

quer sa saveur; par suite tous les morceaux sont 

défendus quand on ne sait pas si tous ont été tou- 

chés par la graisse, mais lorsqu'on a la certitude 

qu’un seul a été touché, mais sans savoir lequel, 

tous les morceaux sont permis, car la majorité 

l'emporte, lors même que les morceaux sont pré- 

sentables. 

(12) En cas de doute, on peut appliquer moins rigou- 

reusement la loi, parce que le morceau non défendu par 

sa nature n’a été interdit que par suite de son contact 

avec la graisse défendue. 2%, 7%. 
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GLose : D'après certains auteurs, il suffit de grat- 

ter les aliments permis salés avec des aliments dé- 

fendus. Mais comme on ne peut savoir exactement 

ce qui est gras ou ce qui est maigre, il est d'usage 

de considérer la viande salée comme si elle était 
cuite; en conséquence le mélange est défendu si 

l'aliment permis n’a pas une quantité soixante fois 

supérieure à l'aliment défendu. D’après un grand 

nombre de commentateurs, tous les morceaux sont 

permis quand ils représentent une quantité soixante 

fois supérieure à celui qui contenait la graisse dé- 

fendue, à Pexception toutefois de ce dernier; quant 

au morceau qui l’a touché, 1l doit être gratlé un 

peu. Tous les morceaux sont également permis 

quand on ne connaît pas celui qui a touché le mor- 

ceau défendu. Mais si la réunion de tous les mor- 

ceaux ne forment pas une quantité soixante fois 

supérieure au morceau défendu, tous les morceaux 

sont défendus et 1} n'est pas permis d’enfreindre 

cette défense, même s’il y avait possibilité de le 

faire. Pourtant on peut admettre les opinions mo- 

dérées, même s'il s’agit d’un aliment défendu gras 

qui peut communiquer sa saveur; dans ce cas, 

Paccord est unanime pour affirmer que le grat- 

tage seul suffit en cas de salage; de mème il im- 

porte peu que l'aliment défendu soit gras ou maigre, 

quand on ne connaît pas la qualité du morceau. Il 

ne s’agit 101 que des aliments défendus qui peuvent 

être considérés comme gras ou mis dans la sau- 

mure : mais, d’après une seule opinion, pour les 

aliments défendus qui ne rentrent pas dans une de 
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ces catégories, comme par exemple le pain de la 

Pâque, le grattage seul suffit. (Voir DA nana 

$ 467 et dans cet ouvrage le $ 64, des membranes 

et des veines de la graisse défendue qui ont été 

salées avec la viande). Certains auteurs prétendent 

qu’en cas de perte importante l'usage de l'aliment 

salé est autorisé quand il a été seulement gratté; 

bien que d'après l'usage qui existe depuis long- 

temps les aliments permis salés doivent être 

soixante fois supérieurs à l'aliment défendu, on peut 

toutefois admettre l'opinion la plus modérée, car la 

quantité ci-dessus prescrite pour le cas du salage 

n'est, d’après l’avis de Rambam et de Maimonide, 

qu'une simple coutume; il n’en est pas de même 

quand il s’agit d’un aliment gras (13), car, d’après 

la loi, l'aliment permis doit dans ce cas avoir la 

quantité prescrite. 

ART. 10. — Il n’est question iei que de deux ali- 

ments l’un permis, l’autre défendu, qui ont été 

salés. Le cas est le mème quand l'aliment défendu 

seul est salé et que l'aliment permis n’a pas une 

saveur relevée; dans le cas contraire, un simple la- 

vage est suffisant. (V. $S 70.) 

GL0sE : D’après certains auteurs, la défense doit 

ètre observée quand les deux aliments ont été mis 

en contact; d’autres émettent une opinion moins 

sévère quand la perte doit être importante. 

43) V. 10 aon, $ 93. 
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Arr. 11. — Lorsque de deux aliments, l'un per- 

mis, l’autre défendu, le premier n’a pas de saveur 

relevée et le second est gras, l’usage de l'aliment 

permis n’est pas autorisé si celui-ci ne représente 

pas une quantité soixante fois supérieure à l’ali- 

ment défendu; toutefois, pour que cette défense 

existe il faut que ce dernier ait été placé au fond de 

la marmite et l'aliment permis au-dessus de lui, car 

l'aliment inférieur communique toujours davantage 

sasaveur. Si l'aliment permis a été placé au fond de 

la marmite et l'aliment défendu salé au-dessus de 

lui, l'usage du premier estautorisé, mais on doit le 

gratter. 

GLose : D'après une autre opinion, il n'y a au- 

cune différence à faire en ce qui concerne la place 

de l'aliment défendu dans la marmite. Cest d’ail- 

leurs l’opinion admise en pareil cas. 

ART. 12. — Les fromages faits et salés dans les 

moules d’un païen sont permis. 

GLose : De même l'usage d’un aliment permis 

est autorisé quand il a été salé dans un vase dé- 

fendu dont les parois ne sont pas percées de trous, 

car le salage n’a pas, comme la cuisson, la force 

de faire rendre au vase les matières qu'il a absor- 

bées. Il faut, bien entendu, qu’on se trouve en face 

d’un fait accompli et non d’un acte exécuté de 
propos délibéré. 
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Arr. 13. — Le sel et les légumes qui ont été mis 

dans un vase servant pour la viande, peuvent être 

utilisés pour les aliments lactés (14). 

GLose : Il en est de même quand il s’agit d’ali- 

ments permis placés dans un vase défendu; il est 

évident en effet qu'un vase ne peut absorber une 

partie quelconque d’un aliment sec. Le vase doit 

être propre et aucune matière défendue ne doit 

adhérer à ses parois. Bémi soit celui qui de propos 

délibéré tient à se montrer plus sévère. 

ART. 14. — Lorsque le sel a absorbé du sang, 

par exemple celui qui a servi à saler de la viande, 

ou lorsqu'on a placé dans une marmite de la viande 

salée sans être lavée, on peut utiliser l'aliment 

permis s’il représente une quantité soixante fois 

supérieure au sel. (V. $ 69.) 

GLose : Lors même que le sel a communiqué 

une saveur à l’aliment permis placé dans la mar- 

mite, l’usage de ce dernier est autorisé, car le sel 

n’est pas défendu par sa nature même, mais seule- 

ment à cause du sang qu'il a absorbé. En consé- 

quence l'aliment qui, d'abord permis, est devenu 

défendu, ne peut à son tour aggraver la défense, 

(V. S 69.) 

(44) V. S9L, art. 2 et S 95. 
Cr 
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$ CVI 

De la dissolution des aliments défendus au moyen 

d'aliments permis représentant une quantité 

soixante fois supérieure. 

(Ce paragraphe contient ? articles) 

ARTICLE 1%. — Un morceau permis, qui ne repré- 

sente pas la quantité prescrite, a absorbé une cer- 

taine quantité d’un aliment défendu, puis il vient à 

tomber dans une marmite : l’aliment placé dans 

cette marmite est permis s’il forme avec le morceau 

tombé une quantité soixante fois supérieure à 

celle qui a été absorbée; le morceau tombé est 

seul défendu, car 1l n’a pas rejeté entièrement la 

quantité de matière défendue qu'il avait ab- 

sorbée (1). 

GLose : C’est l’opinion la plus fondée, mais ce 
n'est pas celle de l’auteur qui dans le $ 92 

prétend que le morceau tombé dans la marmite est 

également permis. 

Toutefois 1l faut signaler la restriction suivante. 

L'aliment liquide est défendu s’il ne représente pas 

une quantité soixante fois supérieure au sang qui 

est tombé dans la marmite (2); mais le mélange 

(4) Si le morceau frappé par la défense a été mêlé avec 

d’autrés morceaux permis, tous les morceaux sont auto- 

risés py° TNT, 
(2) V. commentaire 2”, 4. 
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est permis en augmentant l'aliment permis de façon 

qu'il excède la quantité prescrite ; de cette manière 

le sang se trouve dissous. 

GLosE : On a l'habitude de considérer toutes les 

défenses comme rentrant dans le cas du morceau 

défendu et il n’y a aucune différence entre l’aliment 

liquide et l'aliment solide; ce dernier, mélangé 

avec d’autres aliments permis, reste défendu si 

ceux-ci ne représentent pas une quantité soixante 

fois supérieure. Il doit donc être retiré du mélange 

s'il est visible et, s’il est invisible, on peut l’an- 

nuler à condition qu'il ne soit pas présentable. Au 

contraire le mélange entier est permis lorsque l’a- 

liment défendu est liquide, et que Paliment permis 

forme une quantité soixante fois supérieure à l’ali- 

ment défendu. (V. $$ 92, 99.) 

Arr. 2. — On a fait cuire un morceau de viande 

avec sa graisse défendue dans une marmite dans 

laquelle les autres aliments représentent une quan- 

tité soixante fois supérieure à la graisse défenduc; 

il faut dans ce cas ne retirer de la marmite aucun 

des aliments qui se trouvent avec le morceau dé- 

fendu, car on peut craindre que les aliments per- 

mis ne possèdent plus à la fin de [a cuisson la 

quantité nécessaire pour annuler Paliment défendu. 

On ne doit pas de mème enlever ce dernier avant 

la cuisson complète (3), car la graisse défendue 

(3) On voit, d’après l'explication des commentateurs 3”, 

6, et 5’, ?, que le morceau même est aussi permis. 
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peut interdire l'usage du mélange. Comment doit- 

on procéder? Il faut laisser refroidir la marmite 

et les aliments. 

GLose : Lorsqu'on a l'habitude d'appliquer à 

toutes les dépenses le cas du morceau défendu, il 

faut retirer de la marmite l'aliment défendu et 

alors le reste est permis. 

$ CVII 

De la présence d’une chose impure dans une 

marmite contenant des œufs cuits 

(Ce paragraphe contient 2 articles) 

AnTicue 1, — On ne doit pas retirer les œufs 

de l’eau où ils ont été cuits avec leur coquille avant 

qu'ils soient froids; on peut, pour hâter le refroi- 

dissement, verser sur eux de l’eau fraîche, alors 

seulement il est permis de les retirer (1); on opère 

ainsi dans la crainte que l’un d'eux contienne un 

poussin. En les retirant de l’eau avant le refroi- 

dissement complet, l'œuf contenant le poussin 

reste jusqu'à la fin et 1l peut se faire que les autres 

œufs ne représentent plus la quantité prescrite pour 

(4) Le commentateur 5% dit que l’auteur, d’après son 

langage, ne donne qu’un conseil ; c’est pourquoi, quand 

on se trouve en présence d’un fait accompli, les œufs 

peuvent être permis. 
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annuler l’œuf défendu, et alors tous Les œufs peu- 

vent être défendus. 

(GLosE : D’après certains auteurs, tous les œufs 

mis dans un vase avec un œuf défendu sont eux- 

mêmes défendus, car il peut arriver que celui-ci 

reste le dernier dans le vase; si la quantité qui 

reste n’est pas suffisante pour annuler l'œuf dé- 

fendu {2), l'usage de tous les œufs est interdit, et 

si, dans la suite, les mêmes œufs ont été placés 

dans un même vase, tout ce qui s’y trouve est dé- 

fendu. Il en est de même quand on trouve un pois- 

son impur dans un vase contenant d’autres pelits 

poissons mis en plusieurs fois; on peut en effet 

supposer que le poisson impur est resté le dernier. 

D’après une autre opinion, la défense n’existerait 

pas, car on ne peut faire naître une défense quand 

on ignore si réellement laliment permis n’était 

pas soixante fois supérieur à l'aliment défendu. 

Cette dernière opinion est admise, surtout lors- 

qu'on considère que ceux qui se montrent très 

sévères, ne font pas tomber la défense sur la mar- 

mite employée pour la cuisson des poissons (3), 

car ils conservent à la marmite la même qualité 

qu'elle avait auparavant. 

Arr. 2, — Lorsqu'une mouche ou des insectes 

(2) V. le commentaire 7, 
(3) in naswna, $ 162, donne beaucoup d'explications 

sur la différence qui existe entre l’absorption de l'aliment 

et l'absorption du vase, et il ajoute qu’il lui semble qu'on 

ne doit pas se servir du vase avant vingt-quatre heures, 
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répugnants tombent dans des aliments cuits, on 

doit les enlever, mais les aliments sont permis, car 

les matières qui se dégagent de ces insectes n’in- 

terdisent pas l'usage des aliments cuits (4). 

GLosE : Telle est lopinion admise. Certains 

auteurs, à Ja vérité, se montrent plus sévères, 

mais l'opinion modérée prévaut et il n’y a pas 

lieu d'apporter une dérogation à lusage suivi 

en pareil cas. On a retiré d’une marmite, avec 

une cuiller, un poisson impur ou une autre chose 

du même genre ; 1l est alors défendu de remettre 

la cuiller dans la marmite où se trouvent les ali- 

ments permis (5). Si on l’a fait, la marmite doit 

contenir une quantité d'aliments permis soixante 

fois supérieure à celle qu'ils ont absorbée et non 

à celle de la cuiller, car la vaisselle n'est pas 

considérée comme morceau défendu (6j. Mais si 

la cuiller, replongée dans la marmite, contenait, 

en plus du morceau défendu, une petite quantité 

de l’aliment permis, celui-ci doit être soixante fois 

supérieur au poisson défendu et à la partie de 

(4) On ne doit pas tenir compte du $ 84, art. 9, parce 

qu'il existe une grande différence entre la mouche et 

le ver. 

3) Parce que la cuiller est toujours défendue, lors même 

que fondue elle représenterait une quantité soixante fois 

supérieure à l'absorption défendue. É 

(6) On ne veut parler que d’une cuiller en fer ou en bois 

et neuve ; mais s'il s’agit d’une cuiller en terre ou en fer, 

elle est considérée comme morceau défendu. 
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l'aliment retirée en même temps que lui, car cette 

petite quantité est considérée comme morceau 

défendu (7). 

$ CVIIT 

De la défense de faire cuire dans le même four 

un aliment permis avec un aliment défendu 

(Ce paragraphe contient 7 articles) 

ArricLe 4%. — Il est défendu de faire rôtir dans 

un mème four de la viande permise et un mor- 

ceau défendu ou de la chair d’un animal impur, 

lors même que ces différents morceaux ne se 

toucheraient pas ; mais si ce fait résulte du hasard, 

la défense disparaît, même lorsque la viande défen- 

due est plus grasse que la viande permise (1). 

Toutefois, on peut se servir du même four pour 

faire rôur de la viande permise et de la viande 

défendue, mais sous les conditions suivantes: le 

four doit avoir une capacité de 96 litres de farine, 

son orifice doit rester ouvert et les morceaux de 

viande ne doivent pas se toucher. On peut agir 

ainsi (2), même quand le four est exigu et son 

(7) La cuiller est assimilée au vase lui même parce que, 

venant d’être retirée du vase, elle est encore chaude. 

(1) Parce que la saveur seule n’est pas assez forte pour 

défendre une chose permise, 2”, 2. 

(2) Cest-à-dire de propos délibéré. 
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ouverture fermée, si l’un des vases contenant de 

la viande est muni d’un couvercle. 

GLose : Le cas est le même quand les deux 

aliments sont l’un de la viande et l’autre du lait (3). 

Toutefois, il est d'usage de tenir plus sévèrement 

compte de la défense lorsqu'on agit de propos déli- 

bécé; mais lorsqu'on se trouve en présence d’un 

fait accompli, on admet l’opinion la plus modérée, 

quand bien même le four serait exigu (4). Lorsqu'on 

a fait cuire en même temps du pain et de la viande 

dans un four, 1l est défendu de manger le pain 

avec du lait, si toutefois il y a d’autre pain; de 

même si un païen a fait cuire du pain en même 

temps qu'un aliment défendu dans le même four, 
il est interdit d'acheter ce pain, s’il est possible de 

s’en procurer d'autre, car cest agir alors de pro- 

pos délibéré, Mais lorsqu'il n’est pas facile d'acheter 

d'autre pain, la défense disparaît, car on se trouve 

comme en présence d'un fait accompli. D'après 

certains auteurs, il faut tenir compte de la défense, 

même dans le cas d'un fait accompli, quand il 

s’agit d’un aliment dégageant une saveur, à moins 

que le four ne soit ouvert du côté de l'endroit où 

la fumée doit sortir ; toutefois, si la perte résultant 

de cette défense doit être importante, on peut 

admettre le cas du fait accompli, même si le four 

était fermé. Si l'aliment défendu est épicé, ainsi 

(3) Il est entendu qu'on peut faire cuire dans le même 

four un plat de viande et un plat de lait. 37%, 4. 

(4) Et même quand le four est fermé 5”, 3. 
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d’ailleurs que l'aliment permis, la saveur se dégage 

avec plus de force et on ne doit pas enfreindre la 

défense, même en cas de fait accompli, à la condi- 

tion toutefois que les vases contenant les deux 

aliments soient découverts ; mais si l’un d’eux était 

fermé à l’aide d’un peu de pâte seulement, l'usage 
de laliment permis est autorisé. Quand deux ali- 

ments, l’un permis, l’autre défendu, ont été cuits 

ou rôtis à découvert dans le même poêle, le pre- 

mier est défendu, mème dans le cas de fait accompli, 

et si on a fait cuire de cette façon du pain et de la 

viande, on ne peut manger ce pain avec du lait. Il 

n'y a pas lieu d'observer la défense si l’aliment 

permis et l’aliment défendu ont été cuits dans le 

même four l’un après l’autre ; toutefois, quand le 

poêle a reçu l’évaporation des deux aliments, lali- 

ment permis est défendu, quand bien mème ces 

aliments auraient été cuits l’un après lautre, mais 

à découvert, car le poële est considéré comme un 

couvercle (v. $ 93). Certains auteurs prétendent que 

partout où 1l y a dégagement de saveur, on ne peut 

arguer du fait accompli si l'aliment permis ne 

représente pas une quantité soixante fois supé- 

rieure à l'aliment défendu ; mais si l'aliment permis 

possède la quantité prescrite, son usage est auto- 

risé et tout ce qui se trouve dans le four peut 

dissoudre l'aliment défendu. C’est l'opinion admise 

en cas de perte. Selon d’autres auteurs, l’aliment 

permis est défendu, même quand il a la quantité 
prescrite, quand il s’agit, par exemple, du pain levé 

le jour de Pâques ; le four étant exigu et fermé et 
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les vases contenant les deux aliments étant décou- 

verts, la saveur de l’aliment défendu se dégage et 

rend l’observation de la défense nécessaire, même 

quand il s’agit d’un fait accompli. D’après une 

autre opinion, il n’y a pas lieu de faire cette distinc- 

tion (5); mais quand la perte doit être importante, 

on peut suivre lavis le plus modéré. (V. à la fin 

du $ 118, du cas de savoir s'il faut se montrer 

sévère quand, de propos délibéré, on place sur 

l’âtre deux marmites contenant, l’une un aliment 

permis et l’autre un aliment défendu, ou quand on 

fait griller l'aliment défendu à côté de l'aliment 

permis.) 

Arr. 2. — Il n'est question ici que du cas où 

l'aliment permis et l'aliment défendu ont été rôüs 

dans un même four ; mais si chaque aliment a été 

cuit dans une marmite spéciale, l'usage de l'aliment 

permis est autorisé, quand bien mème le four serait 

exigu, son ouverture fermée et les deux marmites 

découvertes (6). 

GLose: On ne veut parler ici que d’un four un 

peu ouvert; mais quand le four a été fermé hermé- 

tiquement pour empêcher le refroidissement des 

mets, comme par exemple on a l’habitude de le 

faire le jour du samedi, laliment permis est 

(5) D'après le commentateur 2”, 13, aucune différence 

ne peut être faite entre les deux défenses 

(6) Parce que la saveur seule de la cuisson ne peut être 

la cause d’une défense. V. le commentateur. 2%, 16. 
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défendu. D’après certains auteurs, on doit observer 
la défense même dans le cas de fait accompli, 

quand l'aliment permis et l’aliment défendu sont 

cuits dans des vases découverts; mais si la perte, 

résultant de cette défense, est trop importante, on 

peut s’en rapporter à l'opinion la plus modérée. 

Arr. 3. — Lorsqu'il se trouve dans une poële 

un peu de graisse défendue, on ne peut s’en servir 

le même jour pour un aliment permis; mais si la 

poêle n’a pas servi le jour même, on peut lem- 

ployer, car il est impossible de faire autrement. 

(rose : Le nettoyage et le grattage de la poële 

ne sont pas suffisants, quand elle a servi le jour 

même pour la préparation d'aliments défendus. 

Art, 4. = Est défendu le pain chaud mis sur 

la bonde ouverte d’une tonne de vin destiné aux 

idoles (7), mais le pain, ainsi placé est, permis 

quand il est froid et que l'ouverture est ouverte 

(7) Parce que le pain s’est assimilé l'odeur du vin des- 

{iné aux idoles, £e cas n’est pas le même que celui de 

l’article premier. V. Talmud, traité 5”y, page 67. Le rabbin 

Acher Thesphoth et plusieurs auteurs célèbres pres- 

crivent l'observation très rigoureuse de la défense relative 

au pain qui s’est assimilé le fumet d'un vin destiné aux 

idoles. On saisit clairement la cause de la sévérité des 
savants talmudiques ; en effet, il ne s’agit pas seulement 

ici d’une question religieuse, mais aussi d’une question 

de mœurs. Ils veulent éloigner les Israélites du culte païen 

et aussi de la plus petite coutume qui se trouve dans leurs 

mœurs. 
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ou réciproquement. Toutefois, quand il est fait 

avec de la farine d'orge, il est défendu lorsqu'il 

a été placé, encore chaud, sur la tonne de vin 

même fermée (8 et 5). 

ART. 5. — Il est permis de respirer l'odeur du 

vin destiné aux idoles, afin de se rendre compte de 

sa qualité. 

GLose : Il est défendu de le déguster, même sans 

l’avaler, et d’en faire un usage quelconque (10) ; 

il est toutefois permis d'en profiter, quand on 

ignore sa destination (11). 

ART. 6. — Il est permis de respirer le sac 

d’encens pris dans une cruche de vin destinée aux 

idoles (12), mais il est défendu de se servir de cet 

encens dans le Temple pour la prière du samedi 

Soir. 

(8) V. Talmud, traité 5'’y, page 66 b. Dwa sn 01 129 

MAN YMDUNU IDD DYNPE JU2 JOINT Jon, c’est-à-dire 
que Rabbi Josi permet l’usage du pain de froment et dé- 

fend le pain d'orge, parce que la pâte de farine d'orge 

s’assimile plus facilement une saveur que l’autre pâte. 

(9) Il en est de même quand le tonneau est ouvert et le 

pain froid. V. Talmud, traité Ty, page 67 a., 2’, 98. 

(10) Parce que tout ce qu'on ne peut manger ne peut 

être dégusté, même quand on peut en profiter. 2”, 24. 

(41) V. le commencement du $ 123, la fin du $ 155 et 

Talmud, traité 7'’y. D’, 25. 

(12) V. Choulchon Arouch 0% HN, S$ 297, art.3, 2”w, 26. 
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ART. 7. — Il est défendu de sentir (13) les 

plantes aromatiques des idolätres, le mélange de 

deux espèces de vin; il est également défendu de 

greffer. 

CUIX 

Du mélange de deux aliments secs 

(Ce paragraphe contient ? articles) 

ARTICLE 1%, — Un morceau défendu non pré- 

sentable a été mêlé avec d’autres morceaux (1) 

permis de même nature (2), puis tous ont été 

séchés ensemble ; on peut dissoudre ce mélange si 

l'aliment permis représente une quantité deux fois 

(13) La saveur d’un aliment, même celle d’un mets dé- 

fendu, n’est pas suffisante par elle-même pour être la 

cause d'une défense ; pour cela, il faut que cette saveur 

soit communiquée à un autre aliment. Mais il est défendu 

de sentir toute substance appartenant à un païen et répan- 

dant une odeur suave comme les plantes aromatiques, 
D'ERLT] car le parfum est nourrissant. V. Tulmud, traité 5”Y, 

page 12, 2”w, 21. 

(4) Mais si le morceau défendu est présentable, il ne 

peut être annulé quand bien même l’aliment permis repré- 

senterait une quantité mille fois supérieure ; peu importe 

que les aliments soient de même nature ou de nature dif- 

férente. D’, 1. 

(2) Si les aliments sont de nature différente, l'aliment 

permis doit être soixante fois supérieur à l’aliment dé- 

fendu. 3”%, ?. 
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supérieure à l’aliment défendu. Il faut, de plus, 

pouvoir offrir les trois morceaux à une personne, 

à condition de les manger l'un après l'autre. 

D’après une autre opinion, on ne peut offrir ces 

trois morceaux ni même Îles manger lun après 

L'autre (3). 

LOSE [. — agit ici d'un mélange dans G [Il LPS STE Rice 9 

lequel les deux aliments ne sont pas confondus 

entièrement, ils sont mêlés ensemble, mais l’ali- 

ment défendu est isolé et invisible (4). 

LOSE [T. — ‘mière Opinlon € mise GLosE II La première opinion est admise, 

même quand on agit de propos délibéré. Certains 

auteurs se montrent plus sévères et prescrivent 

d’enlever un des morceaux et de le donner à man- 

ser à une personne qui nest pas Israélite, mais on 

ne procède de cette manière que par surérogation. 

La règle précédemment énoncée n’est applicable 

que si les deux aliments sont de même nature; 

dans le cas contraire, bien que tous deux soient 

secs, l'aliment permis doit être soixante fois supé- 

rieure à l'aliment défendu; de plus, on ne fait 

(3) Parce que chaque personne peut dire qu’elle a mangé 

le morceau permis, ce qui ne peut se produire quand tous 

les aliments sont mélangés de manière à ne pouvoir les 

distinguer les uns des autres. 3”, 7. 

(4) Le commentateur ñ’2 dit qu'on doit considérer 

un mélange de diverses farines comme un mélange de 

liquides. Maïs le célèbre Maïmonide dit, dans les lois 

nan, 15, que le mélange de farines est assimilé à un 

mélanre d'aliments secs. 

pute ot. + 

dus vrge À 

À: 
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aucune différence entre la défense rabbinique et 

la défense biblique. (V. $ 122, des vaisselles mêlées 

ensemble.) 

Art. 2. — L'usage d’un mélange d’aliments 

secs, les uns permis, les autres défendus, n’est 

autorisé qu'autant que la quantité des aliments 

permis est deux fois plus grande que celle des 

aliments défendus ; mais quand ces deux aliments 

sont cuits ensemble et mangés même séparément, 

le mélange est défendu si les aliments permis ne 

représentent pas une quantité soixante fois supé- 

rieure à celle des aliments défendus, car, à l’aide 

de la vapeur, la saveur de ces derniers se commu- 

nique à tous les morceaux et en interdit l'usage. 

Lorsqu'on veut faire cuire un tel mélange, si 

l'aliment permis ne possède pas la quantité pres- 

crite, on l’augmente de manière à le rendre 

soixante fois supérieur à l'aliment défendu (5). 

On peut agir de cette façon, même de propos 

délibéré (6). 

GLose: D’après certains auteurs, le mélange 

serait entièrement permis si On en à eu COnnals- 

(5) Mais il faut les faire cuire séparément dans deux 

marmites. 2'’Ù, 12. 

(6) Parce que chacun des aliments est permis, quand on 

ne veut pas les faire cuire dans l’eau. 71%, 8. 
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sance avant sa Cuisson, car on ne peut créer une 

nouvelle défense quand on ne peut faire disparaître 

la première. Cette opinion est admise surtout 

quand la perte doit être importante. 

$ CX 

Des défenses douteuses 

(Ce paragraphe contient 10 articles) 

ArTicLe 1%. — Une très petite quantité d'un 

aliment présentable défendu empêche l'usage d'un 

aliment permis avec lequel il a été mélangé (1). 

Les aliments présentables sont au nombre de sept, 

savoir: les noix de Pheroch (2), les grenades 

de Don, les denrées enfermées dans des ton- 

neaux (3 et 4), les aubergines, les ananas, les 

(4) Même si l'aliment permis est mille fois supérieur à 

l'aliment défendu ; mais on peut vendre le mélange à un 

païen, à l’exception de la valeur de l'aliment défendu. 

V. Talmud, traité n22), page 81 b., DY’n, et traité Ona7, 

page 73, 2”, 2. 

(2) Le commentateur 1% dit que Pheroch et Don sont 

des noms de pays. Le commentateur 3” explique qu’on 

a donné ce nom aux noix parce que leur coquille est 

tendre ; l'étymologie de Pheroch, mot hébraïque, signifie 

facile à morceler. V. Talmud, traité na DnaT 2”, 8. 

(3) On ne veut parler ici que de grands tonneaux, car 

lorsqu'ils sont petits, on ne les considère pas comme pré- 

sentables. 2%, 4. 

(4) On ne considère pas également comme présentables 

les tonneaux ouverts. V. Talmud, traité Ty, page 74, 
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pastèques, les pains préparés dans le ménage (5). 

Il faut ajouter les animaux vivants, qui sont consi- 

dérés comme aliments présentables ne pouvant 

être annulés (6). Quant aux autres aliments, même 

ceux qui sont vendus ordinairement par pièce, ils 

sont considérés comme aliments qu'on peut dis- 

soudre à l’aide d’une quantité soixante fois supé- 

rieure. Une très petite quantité d'un produit 

défendu, fort apprécié par les habitants du pays, 

comme, par exemple, les noix de Pheroch et les 

orenades de Don en Palestine, interdisent l'usage 

d’un aliment permis; on s'en rapporte pour cela à 

l'appréciation des gens de la contrée. 

GLose : Selon une autre opinion, tout aliment 
habituellement vendu par pièce ne peut être 

annulé. C'est l'usage admis en pareil cas. 

Toutefois cette défense, en ce qui concerne l’ali- 
ment appréciable qu'on ne peut annuler, émane 

de l’autorité rabbinique; on peut donc, en cas de 

doute (7), l'appliquer moins strictement. 

(5} Excepté le pain fait par un boulanger ; mais de nos 

jours celui-ci est également présentable. 2%, 6. 

(6) Il en est de même pour les animaux qui ne sont 

pas défendus par leur nature; par exeinple, un bœuf 

lapidé, une poule qui n’a pas été saignée conformément à 

la loi sont regardés comme présentables, 3%, 7, 

(7) Le doute porte sur la question de savoir si l’aliment 

est présentable ou non. ñ2, 6 

6 
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Arr. 2. — Des animaux permis ont été mêlés 

avec d’autres animaux défendus et saignés ; ils ne 

sont plus appréciables et peuvent être annulés, à 

la condition, toutefois, qu'ils aient été saignés par 

erreur (8). 

GLosE: Il n’est question ici que d'animaux encore 

petits et non présentables après l'abattage (9). 

ART. 3. — Neuf boucheries sur dix vendent 

de la viande saignée conformément à la loi (10), 

et la dixième vend de la viande défendue ; si on 

achète de la viande dans une boucherie, sans 

savoir si elle fait partie des neufs boucheries per- 

mises, on ne peut manger cette viande, car, le 

nombre des boucheries de chaque catégorie étant 

bien fixé, on considère qu'il n'y a pas de majo- 

rité (11). Mais on peut proliter de la viande trouvée 

dans la rue (12) ou entre les mains d’un païen, car 

(8) IL faut entendre ici, d'après l’auteur, que l'abattage 

a été pratiqué après le mélange des animaux. Mais si 

l’abattage a été antérieur au mélange, on peut annuler 

même de propos délibéré 3”, 42. 

(OENAS LOS Er, 8,5 ADreLS: 

(10) V. le commentaire. 2”w, 14. 

(11) V. Talmud, traité Baba Rama, page 44 b., et traité 

Cachoulot, page 15 a., 2”w, 15. 

(12) On veut dire que la boucherie où se trouve la 

viande défendue est bien connue, c’est-à-dire qu’elle est 

vi SR 2, À 
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la plupart des boucheries mettent en vente de la 

viande saignée conformément à la loi; dans ce 

cas, on regarde chaque boucherie prise séparément 

comme faisant partie de la majorité des boucheries 

permises. Cette opinion est conforme à la loi 

biblique, pourtant les savants rabbiniques ne l’ad- 

mettent pas, même quand tous les sacrificateurs 

et tous les bouchers sont israélites. 

GLose : V. $ 63. Pourtant on a dit que chaque 

objet qui vient d’être séparé d’un groupe de choses 

hétérogènes, est censé être de la même nature que 

les choses qui constituent la majorité du groupe 

dont 1l émane; mais il n’est question ici que du 

cas où l’on ignore dans quelle boucherie la viande 

a été achetée; si on le sait ou si on a vu le païen 

l'acheter, on agit comme si ce dernier l'avait prise 

dans une boucherie non permise. 

ART. 4. — La majorité des boucheries vendent 

de la viande saignée conformément à la loi et la 

minorité se trouve dans le cas contraire; par con- 

séquent, lorsqu'un morceau de viande a été acheté 

dans une boucherie sans savoir si elle fait partie 

de celles qui procèdent à l’abattage conformément 

à la loi, et qu'il a été mèlé avec d’autres viandes 

spécialement aménagée pour la vente de cette viande, 

sinon la viande qu'on a trouvée dans la rue est défen- 

due, 2”’w, 17. 
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permises, l'usage de ce mélange est autorisé à 

cause du double doute (13). 

GLose : Certains auteurs prétendent au contraire 
que, dans ce cas, le mélange est défendu (14), car 

la règle générale est la suivante : quand une 

défense existe encore, on considère qu'il n’y a pas 

de majorité, et comme l'objet sur lequel tombe le 

premier doute est défendu par la Bible, 1l n'existe 

plus de double doute pour permettre l'usage du 

mélange, On doit admettre cette opinion. 

Arr. 5. — Un morceau présentable de viande a 

été acheté dans une boucherie, puis dans cette 

même boucherie a été trouvée de la viande non 

convenable d’après la religion ; on peut manger la 

viande achetée avant la découverte de la viande 

non convenable, car le doute ne tombe pas sur 

l'objet fixe jusqu’à la séparation du morceau de 

viande acheté, et comme la plus grande partie de 

la viande était permise, l’usage de toute la viande 

est autorisée. Mais à compter de la découverte de 

la viande non convenable, il est défendu d'acheter 

(15) Premier doute : le morceau qu'on a mangé peut 

être de la viande certainement permise ; second doute : il 

peut provenir de la boucherie vendant de la viande con- 

venable pour les Israélites. Il est interdit de manger le 

morceau entier en une seule fois. 2’, 24. 

(14) V. le commentaire 2”%, 26 ; quand la perte doit être 

importante, on peut utiliser ce mélange. 
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de celle qui reste, même un morceau non présen- 

table, car on ne peut distinguer exactement le 

morceau présentable de celui qui ne lest pas, et 

- on peut se tromper. 

Arr. 6. — Des animaux ou d’autres aliments 

défendus appréciables et ne pouvant être annulés à 

l’aide d'aliments permis représentant une quantité 

mille fois supérieure, ont été mêlés avec d’autres 

aliments autorisés, puis l’une des parties qui com- 

posent ce mélange s’est séparée de la majorité; 

cette partie est défendue (15) à condition que la 

séparation ait été opérée volontairement, sinon 

elle est permise. 

GL0SE : Toutelois, en cas de séparation pratiquée 
de propos délibéré, lorsqu'une petite parte du 

mélange a été seule mise à part et que le reste est 

demeuré dans le même état qu'auparavant, on peut 

craindre de tomber sur l’ahiment défendu; mais si 

la séparation des diverses parties du mélange a 

été complète, la petite quantité tout d'abord sépa- 

rée est permise, le reste est défendu. Tel est l'avis 

du beau-père de l’auteur, l'illustre grand rabbin 

Chacno. Une poule défendue a été mêlée avec 

d’autres poules permises; tout œuf pondu par l’une 

d’elles, sans savoir laquelle, est permis (16); pour- 

(45) Mais si la séparation a eu lieu avant qu'on ait eu 

connaissance de ce mélange, celui-ci est permis. 2”, 33. 

(16) V. commentaire 2”, 58. 
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tant les poules sont considérées comme des aliments 

appréciables qu’on ne peut annuler à l’aide d’une 

quantité mille fois supérieure, mais pour les œufs 

on applique la règle de la majorité. 

ArT. 7. — L'une des choses suivantes, un mor- 

ceau présentable, un animal, un insecte vivant, 

un aliment susceptible d’être permis pour le len- 

demain, a été mêlée avec un autre aliment permis, 

puis on à mangé par erreur un aliment de ce 

mélange, ou encore l'aliment retiré du mélange 

est tombé à la mer sans qu’on puisse le retrouver; 

dans ce cas, tout le reste du mélange est permis, 

à condition de manger le tout ensemble, En effet, 

le mélange contient toujours un aliment permis, 

mais on ne peut manger chaque aliment séparé- 

ment (17). 

GLose : Alors même qu'il est défendu de manger 

ces aliments ensemble, 1l est également défendu à 

une seule personne de les manger (18), et deux 

personnes ne peuvent les manger en une seule 

fois. 

Arr. 8 — Un aliment présentable est mélangé 

avec d’autres aliments permis, puis un aliment de 

(47) L'un des aliments étant sûrement permis et l'ali- 
ment défendu incapable d'être reconnu, celui-ci ne compte 

pas. V. Talmud, traité D\na5, commentaire 9 >’w, 47. 
(48) V. commentaire 3”, 49. 
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ce mélange tombe dans deux autres aliments per- 

mis, et enfin un aliment de ce second mélange 

tombe dans deux autres aliments aussi permis; on 

peut profiter de ce second mélange, car l’aliment 

défendu du premier mélange se trouve en mino- 

rité. Au contraire, quand un aliment du premier 

mélange tombe dans des aliments permis, on ne 

peut faire usage de ce nouveau mélange, quand 

bien même les aliments permis formeraient une 

quantité mille fois supérieure (19). Dans le premier 

cas, grâce au principe de la majorité, on a pu 

concevoir plusieurs doutes; c’est pourquoi quand 

un aliment du second mélange tombe dans d’autres 

aliments permis, l’usage de ce troisième mélange 

est autorisé. 

GLose : Toutefois une seule personne ne peut 
manger de tous les aliments (20). Il n’est question 

ici que d'un aliment dont l'usage est interdit par 

une défense certaine; mais si la défense est dou- 

teuse, l'introduction de cet aliment parmi d’autres 

aliments permis n'empêche pas de profiter du troi- 

sième mélange ainsi obtenu. D'après certains 

auteurs, on ne peut autoriser, à cause du double 

doute, l’usage d’un mélange dans lequel serait 

(19) V. Talmud, traité DnayT, page 74 a.,et 02”, $ 6 

de ND°’n9, et $ 7 concernant l’idolâtrie. 2%, 952. 

(20) V. commentaire 2”w, 53, 54. 
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entré un aliment susceptible d’être permis pour le 
lendemain (21). Il est bon de ne pas enfreindre la 

loi établie, car celle-ci est elle-même assez douce. 

Arr. 9. — Lorsqu'un aliment douteux a été 

mêlé avec d’autres aliments permis, le mélange 

entier est défendu si les aliments permis ne pos- 

sèdent pas la quantité nécessaire pour le dissoudre ; 

il faut toutefois que l'aliment défendu soit suscep- 

tible d’être annulé, car si le premier doute porte 

sur l’objet même de la défense (22), celle-ci doit 

être observée à cause du double doute. 

GLosE : D'après certains auteurs, le mélange est 
interdit, car on se trouve en présence d’une défense 

biblique ; 1l ne reste plus alors que le doute sur le 

mélange, le double doute disparaît et par consé- 

quent le mélange est défendu. Mais si le double 

doute résulte d’une défense générale qui réunit les 

deux doutes, on peut appliquer le cas du double 

doute, même pour une défense biblique. Il en est 

de même pour un aliment habituellement défendu, 

comme la volaille défendue dans l'exemple sui- 

vant : une poule, après avoir été saignée, se trouve 

avoir une aile cassée ou détachée; on ne sait si 

cet accident s’est produit avant ou après l'abattage ; 

il peut se faire également que la fracture n’ait pas 

(24) Il faut savoir si l'on peut appliquer moins stricte- 

ment la loi, quand il y a perte. 2”’w, 58. 

(22) V. commentaire 2”, 61, et commentaire 7%, 42. 



CINQUIÈME TRAITÉ, $ CXI 89 

perforé le poumon; cette poule est permise à cause 
du double doute, même lorsqu'on peut s'assurer 

de la gravité de l'accident par l'examen du pou- 

mon. Il n’y a d’ailleurs aucune crainte à avoir à 
ce sujet. (V. $ 53.) 

ART. 10. — Le poumon malade d’un mouton a 

été trouvé parmi d’autres poumons sains et l’ins- 

pecteur déclare qu'il a constaté l’adhérence dudit 

poumon ; si ce dernier est mêlé avec d’autres pou- 

mons sains, mais si les moutons auxquels ils ont 

appartenu n’ont pas été mélangés, ceux-ci sont 

considérés comme convenables. 

$ CXI 

Du mélange de la vaisselle permise 

avec celle qui est défendue. 

(Ce paragraphe contient 7 articles) 

ARTICLE 1°", — On a deux marmites l’une défen- 

due, l’autre permise; à côté d’elles se trouvent 

deux morceaux de viande l’un permis, l’autre 

défendu par ordonnance talmudique (1), la graisse 

du tendon par exemple, et chacun d’eux tombe 

dans une marmite; dans ce cas, l’usage des ali- 

ments placés dans la marmite permise est autorisé, 

(1) La règle générale est d'appliquer moins strictement 

la loi quand la défense est traditionnelle 3”w, 1. 
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car on suppose que le morceau défendu est tombé 

dans la marmite défendue et le morceau permis 

dans la marmite permise. L’aliment permis même 

n’a pas besoin de former la plus grande partie du 

mélange. Il en est de même quand il n’y a qu'une 

marmite et que l’un des deux morceaux (2), sans 

savoir lequel, est tombé dans cette marmite; comme 

il a été dit précédemment, l'aliment permis n'a pas 

besoin de former la plus grande partie du mélange. 

Lorsque la défense n’émane que de l'autorité rab- 

binique, on peut appliquer moins strictement la loi 

quand deux marmites se trouvant placées l’une à 

côté de l’autre et contenant l’une des aliments per- 

mis et l’autre des aliments défendus, on ne sait 

dans laquelle est tombé l’aliment défendu (3). 

ART. 2. — On ne tent compte de la défense 

qu'avec modération quand bien même laliment 

permis ne constitue pas la majorité, pourvu toute- 

fois que l'aliment défendu ne l'emporte pas sur 

l'aliment permis; mais si l'aliment défendu cons- 

tue là majorité, 1l ne faut pas enfreindre la défense. 

ART. 3. — Toutefois, lorsqu'on se trouve en pré- 

@ Il est entendu qu'on a pu distinguer l'aliment per- 

mis de l'aliment défendu avant le mélange. 3,4. 

(3) Il en est de même quand il s’agit d’un morceau 

présentable, 2%, 5... 
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sence d’une défense biblique, on suppose que l’ali- 

ment défendu est tombé dans la marmite défen- 

due (4), à la condition que l'aliment permis soit 

supérieur en quantité à l’aliment défendu, car 

l'annulation doit être aussi biblique. 

ART. 4. — Ilest permis de se montrer peu sévère 

quand on peut pratiquer lannulation biblique de 

Paliment défendu comme dans l'exemple suivant : 

on a deux marmites l'une contenant de la viande 

saignée conformément à la loi et l’autre un mor- 

ceau défendu; une petite quantité d’un aliment 

défendu tombe dans l’une d’elles, sans qu’on puisse 

savoir exactement laquelle; on peut se dispenser 

d'appliquer strictement la règle si Paliment permis 

lemporte en quantité sur l'aliment défendu : en 

effet, il est possible d'annuler par ordonnance 

biblique les aliments défendus quand les diverses 

parties du mélange sont de mème nature et la 

quantité de soixante fois n’est prescrite que par 

ordonnance talmudique. Si au contraire les deux 

marmites contiennent des aliments permis de même 

nature, mais si le morceau défendu est de nature 

(4) C'est-à-dire que les aliments du mélange étaient 

absolument de même nature. 2”w,8. 
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différente, l'aliment permis doit l'emporter. de 

soixante fois sur l’aliment défendu (5). 

ART. 5. — On a deux marmites d'aliments per- 

mis et deux morceaux de viande l’un défendu, 

l’autre permis et chacun de ces morceaux tombe 

dans chaque marmite; les aliments des deux mar- 

mites sont défendus, quand bien même la défense 

serait talmudique (6). I faut néanmoins qu'aucune 

des deux marmites ne contienne une quantité d’ali- 

ments permis capable d'annuler l'aliment défendu; 

mais dans le contraire, c’est-à-dire si l’une des 

marmites contient des aliments permis ayant la 

quantité nécessaire pour annuler l'aliment défendu, 

alors les aliments des deux marmites sont per- 

mis (1). | 

ART. 6. — On a deux marmites contenant des 

aliments permis, un aliment défendu tombe visible- 

ment dans l’une d’elles; un second aliment défendu 

tombe ensuite dans l’une d'elles, mais sans qu’on 

puisse le connaître exactement : on admet alors que 

le second aliment défendu est tombé dans la même 

marinite que le premier et on peut manger les 

_ 

(5) Parce que c’est une défense biblique. 2%, 9. 

(6) V. le commentaire 3”w, 11. 

(7) Les deux marmites peuvent appartenir à une ou 

deux personnes, il n’y à pas de différence à faire. 2”, 13. 
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aliments contenus dans l’autre marmite. Mais 

lorsqu'un aliment défendu est tombé dans une des 

marmiles, sans qu’on puisse la reconnaître, et que 

le même fait s’est reproduit une seconde fois, les 

aliments des deux marmites sont alors défendus (8). 

GLosE : Il faut, pour que la défense soit obser- 

vée, que l'aliment permis ne représente pas une 

quantité soixante fois supérieure à laliment dé- 

fendu, mais, quand cette condition est remplie, 

on peut agir comme si aucun aliment défendu 

n'était tombé dans l’une des marmites. 

ART. 7. — On a deux marmites contenant des 

aliments permis et un aliment défendu tombe dans 

l'une d’elles sans qu'on puisse la reconnaitre; de 

plus, les aliments permis dans chaque marmite 

n’atteisnent pas la quantité nécessaire pour annu- 

ler Paliment défendu, mais on peut arriver à cette 

quantité en réunissant les aliments des deux mar- 

mites; on peut alors, pour supprimer la défense, 

compter les deux quantités ensemble (9), quand 

bien même les deux marmites ne seraient pas 

(8) Il ne s’agit pas d’une marmite qui a reçu un aliment 

défendu, alors qu'un premier aliment de ce genre y était 

déjà tombé. 2”, 15. 
(9) Lorsque l’une des deux marmites contient des ali- 

ments permis qui représentent une quantité soixante fois 

supérieure à l'aliment défendu, elle est permise et l’autre 

est défendue. 2”%, 16. 
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dans la même salle, qu’elles seraient cent au lieu 

de deux, pourvu toutefois qu’elles appartiennent à 

la même personne, car dans ce cas, les aliments 

sont susceptibles d’être réunis; mais si les deux 

marmites appartiennent à deux personnes diffé- 

rentes, on ne peut procéder de cette façon. 

GLOsE : Certains auteurs maintiennent la défense 

alors même que les deux marmitès appartiennent 

à la même personne (10); cette opinion peut être 

rejetée quand la perte doit être importante. Tou- 

telois, on ne peut faire manger de ces aliments à 

une personne avant que le mélange des deux mar- 

mites soit un fait accompli, car alors seulement 

l'annulation est faite. 

(10) D’après la coutume, on se montre modéré. V. com- 

mentaire 7’, 9. 

FIN DU CINQUIÈME TRAITÉ 

DETROT 
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